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162 e session du Synode 
 

DE L'ÉGLISE REFORMEE EVANGELIQUE DU CANTON DE NEUCHATEL 
Le mercredi 8 juin 2011 au Louverain 

 
 
Présidence:  La pasteure Yvena Garraud-Thomas, présidente du Sy node 
Vice-présidence:  M Jacques Laurent, assesseur 
 
 
Invités: 
 
Presse:   
  RTN 2001: 
  L'Express et L'Impartial:  
  "Passerelles": 
  Canal Alpha: 
  La Vie protestante:  
  Protestinfo  :  
 
 
 
36 députés sont présents et 3 suppléants.  
 
A 08h15, la présidente  ouvre la 162 e session du Synode, souhaite la 
bienvenue à chacun et passe la parole au pasteur Ch ristian Miaz pour la 
prière. Il précède sa prière par un extrait du livr e de Gilles Bourquin 
"Théologie de la spiritualité: une approche protest ante de la culture 
religieuse en postmodernité". 
 
La présidente  donne quelques indications pratiques. Une séance d e relevée 
aura lieu le 22 juin 2011 . Les prochaines sessions du Synode en 2011 auront 
lieu, le 24 août  à Neuchâtel et le 14 décembre  dans la paroisse de l'Entre-
deux-Lacs. Il n'y aura pas de cérémonie de consécra tion en 2011. 
 
Comme il n'y a pas de demande de modifications, l'o rdre du jour est 
accepté.  
 
Ordre du jour: 
1. Validations d'élections complémentaires de déput és et de suppléants  
 a) Nouveaux / Nouvelles députés(e)s  
 
2. Elections complémentaires 
 - Bureau du Synode (1 président, 1 assesseur laïc en élection) 
 - Conseil synodal (2 membres ministres) 
 - Commission de consécration (1 membre ministre, 2  membres laïcs) 
 - Synode missionnaire (1 suppléant) 
 - Commission d'examen de la gestion (1 membre mini stre) 
 - Conseil du Fonds immobilier (3 membres) 
 
3. Rapport de la Commission de consécration pastora le et diaconale 
  
4. Comptes 2010 
 - Introduction du Conseil synodal 
 - Commentaires de la Commission d'examen de la ges tion 
 - Examen des comptes 2010 
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5. Rapport n°1 du Conseil synodal concernant la mot ion "mise en commun 
des ressources de l'EREN" traité dans le cadre du 1 61ème Synode, 
nouvelle votation. Le bureau du Synode expose la si tuation. 

 
6. Rapport n° 2 du Conseil synodal sur la situation  financière 
 
Culte au Louverain présidé par le pasteur Frédéric Hammann. 
 

- Installation aux postes cantonaux de: Carmen Burk halter, Sybille 
Kamber, Frédéric Hammann.  

 
 - Prise de congé des présidents sortants. 
 
7. Rapport n° 3 du Conseil synodal concernant la pr océdure de nomination 

des professeurs de la Faculté de Théologie (2 ème lecture)  
 
8. Rapport n° 4 du Conseil synodal concernant sa ré organisation 
 
9. Rapport n° 5 du Conseil synodal concernant les c hangements 

réglementaires visant à modifier la composition du Synode. 
 
10. Rapport n° 6 du Conseil synodal concernant la m otion visant à étudier 

la possibilité d'un engagement dans le débat public  
 
11. Rapport n°7 du Conseil synodal concernant la pr ise de décision par 

consensus 
 
12. Rapport d'information n°8 du Conseil synodal su r la réorganisation des 

services cantonaux 
 
13. Rapport d'information n°9 du Conseil synodal co ncernant la fin de la 

Communauté Fontaine Dieu  
 
14. Rapport d'information n°10 du Conseil synodal c oncernant la 

dissolution de la Fondation "Maison de Champréveyre s" 
 
15. Rapport d'information n°11 du Conseil synodal c oncernant la clinique 

"La Rochelle" 
 
13. Propositions et motions éventuelles des Conseil s paroissiaux ou des 

députés 
 
 
La présidente passe au point 
 
 
1. Validations d'élections complémentaires de déput és et de suppléants  
 a) Nouveaux / Nouvelles députés(e)s 
 Etant en fin de législature, il n'y a pas d'électi ons ce jour, les 

prochaines auront le 24 août prochain. 
 
2. Elections complémentaires 
 - Bureau du Synode (1 président, 1 assesseur laïc en élection) 
 Mme Antoinette Hurni est candidate assesseur laïqu e 
 
 M. Michel Stauffer, paroisse du Val-de-Travers, présente la candidate. 

Mme Antoinette Hurni est arrivée à Noiraigue en 200 2, elle est mariée, 
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mère de trois enfants et plusieurs fois grand-maman . Licenciée en 
lettres, elle a été enseignante dans différents lyc ées et collèges 
dont celui du Val-de-Travers en particulier pour le s langues et 
cultures de l’antiquité. Déjà active dans la parois se par son 
engagement dans le lieu de vie de Noiraigue, elle e ntre au Conseil 
paroissial en 2007. Dès ce moment, elle est égaleme nt députée au 
synode. Le Conseil paroissial a bénéficié de ses qu alités d’ouverture 
d’esprit, de son intelligence et de sa capacité d’a nalyse des sujets 
traités. Ses interventions se faisaient toujours da ns un esprit 
constructif et fraternel. Mme Hurni a apporté quelq ues méditations qui 
sont encore dans la mémoire de M. Stauffer. La paro isse du Val-de-
Travers la remercie d’avoir accepté d’entrer un bur eau du Synode et 
invite les députés à lui accorder leur confiance. 

 
  La présidente procède au vote par bulletin secret. 
 
 Au vote, Mme Antoinette Hurni est élue assesseure laïque au Bureau du 

Synode par 36 voix. 
 
 Durant la relève des bulletins, la présidente prof ite de mentionner la 

formation pour les députés, organisée par le Bureau  du Synode.  
  
 - Conseil synodal (2 membres ministres) 
 Pas de candidats 
 
 - Commission de consécration (1 membre ministre, 2  membres laïcs) 
 Le pasteur Daniel Mabongo est candidat ministre. 
 
  Mme Martine Schlaeppy , paroisse de La Côte, propose aux députés de 

lire la biographie qu'ils ont reçue. Elle ajoute qu e ses diverses 
formations, son parcours professionnel et sa clairv oyance sont des 
atouts de grandes valeurs pour œuvrer au sein de la  Commission de 
consécration. C'est pourquoi elle recommande chaleu reusement sa 
candidature.  

 
 La présidente procède au vote par bulletin secret. 
 

 Au vote, le pasteur Daniel Mabongo est élu membre ministre de la 
Commission de consécration par 37 voix. 

 
 - Synode missionnaire (1 suppléant) 
 Pas de candidats 
 
 - Commission d'examen de la gestion (1 membre mini stre) 
 Pas de candidats 
 
 - Conseil du Fonds immobilier (3 membres) 
 Pas de candidats 
 
3. Rapport de la Commission de consécration pastora le et diaconale 
  

 La présidente demande à Mme Alice Duport, candidate à l'agrégatio n au 
corps pastoral neuchâtelois, de sortir de la salle.  

  
 M. Peter Aerne , Commission de consécration pastorale et diaconale , 

précise que chaque député a reçu la présentation de  Mme Alice Duport. 
Il va donc donner trois éléments qu'il a retenus de s entretiens. 
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 Premièrement, il a été frappé du bon ancrage de Mm e Duport dans 
l'Eglise protestante et luthérienne, ainsi qu'à son  ouverture sur 
d'autres religions. Il estime que c'est ce dont l'E REN a besoin. 

 Il a également été frappé par sa tradition liturgi que: le culte doit 
être beau, il est l'anticipation de la liturgie cél este, qui compte 
aussi le fait de savoir chanter, il est important. L'Eglise est pour 
les plus petits, ce qui est tout à fait les propos de Dietrich 
Bonhoeffer. 

 La Commission de consécration lui a donné à étudie r le texte de 
l'épître aux Romains 12/12-21. Mme Duport a estimé que bénir les 
autres, était le rôle des chrétiens. Beaucoup de ch rétiens ont fêté la 
mise à mort de Ben Laden… Or, comment peut-on se ré jouir d'une mise à 
mort? La Commission de consécration recommande aux députés d'accorder 
l'agrégation à Mme Alice Duport. 

 Enfin, M. Aerne annonce que des postes sont vacant s au sein de ladite 
Commission, suite aux démissions de François Caudwe ll, Marie-Louise 
Munger, Corinne Mariani-Méan et Marc Morier. Il tie nt à les remercier 
vivement pour leur travail, notamment Les pasteurs Caudwell et Munger 
qui ont assumé la présidence. 

 
 La présidente ouvre la discussion. 
 
 Le pasteur Patrick Schlüter, paroisse du Val-de-Travers, demande pour 

quel ministère ou paroisse de l'EREN, Mme Duport de mande l'agrégation. 
 
 M. Peter Aerne, Commission de consécration, répond que Mme Duport a  

postulé à un poste de pasteur en paroisse. Mais il ne sait pas s'il 
est autorisé à donner des informations plus précise s. 

 
 La présidente procède au vote. 
 
 Au vote, l'agrégation a été acceptée à 38 voix. 
 
  Le pasteur Daniel Mabongo, exprime une prière de reconnaissance. 
  
 
4. Rapport du Conseil synodal sur sa gestion 
 
 Le pasteur Gabriel Bader, pour le Conseil synodal, précise que c'est à 

dessein que le rapport d'activités du Conseil synod al montre un visage 
humain, caché partiellement par un robot. Cela perm et de communiquer 
plusieurs messages. L'image évoque le risque de voi r une Eglise dans 
l'impossibilité d'être présente de manière personna lisée dans le 
canton. Ce rapport, transmis aussi à l'ensemble des  partenaires, 
prolonge la campagne de l'année en cours sur le thè me du robot et 
exprime la manière dont l'EREN se présente, qui fai t appel à 
l'émotion. La mission de l'Eglise touche à l'émotio n, elle n'est pas 
que réalisatrice de projets ou de services, mais re ncontre les gens 
dans leurs moments de bonheur ou de crise. Enfin, l e visage présenté 
est un visage connu, car le visage de l'EREN, c'est  chaque acteur qui 
y œuvre, et en particulier, les permanents. Un rapp ort d'activité 
évoque l'avenir, même s'il parle d'une année écoulé e, et il s'agit de 
déterminer ce que l'Eglise doit être et pour qui. 

 En 2010, le Conseil synodal a fonctionné avec 7 me mbres au début de 
l'année, puis 6 pour la deuxième moitié. 

 Bien sûr, chacun associe l'année 2010 avec la cris e Philip Morris, 
mais il s'agit également de celle avec le Conseil d 'Etat, qui n'a pas 
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joué un rôle très favorable pour les Églises. Si la  crise a éclaté en 
novembre, il faut savoir que les négociations ont e u lieu bien avant 
avec le Conseil d'Etat et le service des contributi ons, dans un climat 
tendu. Avec, en arrière plan, la menace de Philip M orris et un évident 
manque de transparence de la part de l'Etat. Ces qu estions difficiles 
conduisent aussi à des restrictions fondamentales s ur la place que 
l'EREN entend occuper comme Eglise dans la société.  

 L'autre point central est la crise financière mond iale, pour laquelle 
l'anticipation acceptée par le Synode dès 2008 a pe rmis de juguler les 
effets de la crise. L'Eglise récolte aussi les frui ts des démarches 
entreprises auprès des contribuables, dont les cont ributions ont pu 
être stabilisées, ainsi que de la gestion immobiliè re. Le Conseil 
synodal est reconnaissant de la perspective des com ptes qui ne sont 
plus grugés par les coûts de l'immobilier. 

 En 2010, le travail sur la création des services c antonaux s'est 
poursuivi avec l'engagement de Monsieur Vincent Gen zoni. 

 Autre domaine d'activités: la fin des rencontres d u pasteur Bader 
toujours accompagné d'un autre membre du Conseil sy nodal avec les 
paroissiens des paroisses du Canton, sauf les Haute s-Joux. 
L'expérience a été marquante, elle a permis de mesu rer les inquiétudes 
des paroissiens et surtout de voir comment ces inqu iétudes se 
ressemblent ou pas d'une paroisse à l'autre. Il est  possible de dire 
qu'il existe une vraie inquiétude sur l'avenir de l 'Eglise. Mais cette 
expérience a aussi montré des aspects très positifs , comme 
l'expression d'une confiance, d'une volonté de la p art des paroissiens 
d'aller de l'avant, leur ouverture pour envisager d es pistes inédites, 
voire remettre en question les choses qui paraissen t immuables. Le 
Conseil synodal continue de penser qu'un investisse ment important doit 
être consenti pour soulager les Conseils paroissiau x dans leurs 
tâches. Cependant, ces préoccupations ne doivent pa s empêcher l'EREN 
de renforcer les liens avec les autres Eglises du C anton, en Suisse et 
dans le monde. L'engagement conséquent de l'EREN au  sein de la FEPS et 
de la CER est important. Il faut continuer de dével opper des synergies 
et surtout s'écouter les uns les autres.  

 Ce rapport d'activité présente le visage d'une Egl ise inquiète mais 
qui regarde vers l'avant, qui anticipe et est déter minée à décider ce 
que sera son visage à l'avenir. Il aurait pu être p lus long, avec plus 
de détails, il aurait pu être plus court pour augme nter ses chances 
d'être lu par nos partenaires et un plus large publ ic. 

 Le Conseil synodal hésite à continuer avec un tel rapport à l'avenir 
ou à opter pour une formule beaucoup plus courte qu i serve de carte de 
visite et garder, à l'interne, un rapport d'activit é plus détaillé. La 
question toutefois se pose de savoir si les députés  et conseillers le 
liront s'il est plus long. Le pasteur Bader recueil le volontiers les 
avis de chacun. 

 
 M Jean-Claude Barbezat, Commission d'examen de la gestion, en 

préambule, précise qu'il s'agit ce jour, de la fin de législature. Il 
va donc dire quelques mots qui déborderont de la si mple année 2010. 

 Il y a quatre ans, le Synode a élu une Commission d 'examen de la 
gestion avec 5 membres (3 laïcs et 2 ministres). Ac tuellement, la CEG 
compte 4 membres, puisque la pasteure Bénédicte Gri tti-Geiser a été 
chassée par force de loi et n'a jamais été remplacé e. Le temps de 
découvrir la fonction de cette Commission, de prend re connaissance des 
arcanes de l'EREN, de comprendre son fonctionnement , de faire quelques 
observations dans les rapports et c'est la fin d'un e législature! 



 - 6  -  

 - Relations et documents de travail: la CEG a eu l 'occasion de 
rencontrer le Conseil synodal par son président et le responsable des 
finances. Ce qui a permis de comprendre ce qui ne s e comprenait pas 
toujours à la lecture des procès-verbaux et d'échan ger les points de 
vue avec une écoute réciproque. La CEG a également eu l'occasion 
d'échanger avec le Secrétaire général et d'écouter la Chargée de 
l'Information et de la Communication en fonction du rant l'année 2010. 
Les documents de travail de la CEG sont essentielle ment les PV de 
Conseil synodal, mais aussi les directives relative s au personnel, le 
programme de législature 2008-2012 et bien évidemme nt, le Règlement 
général. En général, les remarques et demandes de l a CEG pour les 
comptes et budgets ont été bien accueillies. Avec l a décision de 
Philip Morris, il a fallu faire face à une situatio n difficile. Le 
Conseil synodal l'a fait avec clarté et compétence.  Sa ligne de 
conduite médiatique a été excellente et a permis de  dire les choses 
sans agressivité mais avec fermeté. 

 En ce qui concerne les Commissions synodales, le C onseil synodal s'est 
posé des questions, d'une part, sur les critères ut ilisés pour 
l'évaluation des candidats par la Commission de con sécration. Et 
d'autre part sur les affirmations faites lors de pr écédents rapports 
par la CEG quant à la prise de pouvoir du Conseil s ynodal. 

 Le Conseil synodal suit la direction qu'il a propo sée au Synode 
pendant cette législature, et qui comprend le renfo rcement du rôle 
d'employeur, suite à diverses affaires ayant passé en justice qui ont 
exigé de mieux définir qui est l'employeur ainsi qu e les conditions de 
travail. La politique et les directives des RH vont  dans ce sens. Une 
structure nouvelle de fonctionnement pour les servi ces cantonaux qui 
deviennent plus hiérarchiques. 

 - L'année 2010 et la communication. La CEG a été i nterpellée par le 
licenciement de la chargée de la communication. Non  pas dans l'analyse 
et les raisons qui ont poussé le Conseil synodal à décider le 
changement de personne, mais dans la précarité que cette manière de 
fonctionner peut engendrer pour les employés de l'E REN. De manière 
générale, il y a précarité si le changement de prof il d'un poste 
entraine un licenciement parce que le titulaire n'a  plus les 
compétences requises. Pour un poste pastoral ou dia conal, il y a 
possibilité de changer de paroisse, mais lorsqu'il s'agit d'un poste 
spécialisé, aucune mutation n'est à priori possible . Cette question de 
traitement des employés non ministres à des postes spécialisés devrait 
être analysée ou que le Conseil synodal dise au Syn ode ses critères: 
quelles conséquences pour l'éthique et l'image de l 'Eglise, lorsqu'il 
n'y a pas de faute professionnelle? Comment articul er les exigences 
d'une entreprise et la responsabilité d'Eglise enve rs les femmes et 
les hommes qui ont été installés dans une fonction par le Synode? 
Suite au licenciement de la Chargée de l'informatio n et de la 
communication, le Conseil synodal ne s'est pas faci lité la tâche et à 
été contraint de procéder par l'attribution de mand ats pour diverses 
opérations de communication. Un exemple qui montre les difficultés 
rencontrées: le bulletin "info@eren" a cessé de par aître en juillet 
2010. Une note positive toutefois, est la nominatio n de Mme Sybille 
Kamber, nouvelle Chargée de la Communication. 

 Pour clore ce thème, M. Barbezat précise que le ra pport d'activités 
est attrayant, les portraits séduisants, le format agréable, de bonne 
facture pour un public cible tel que politique, ent reprises, 
partenaires (hôpitaux par exemple). Le rabat de la fin permettant un 
retour est une innovation heureuse. La CEG trouve q ue l'intention du 
Conseil synodal est claire, mais à l'avenir, un aut re type de rapport 
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pour le Synode permettrait à ce dernier de mieux se  rendre compte de 
l'engagement des Commissions et des groupes de trav ail qui ont œuvré 
et livré leur propre rapport.  

 - Programme de législature synodal (2007-2011) qui  est un peu à cheval 
sur celle administrative (2008-2012). La CEG remarq ue qu'il ne 
contient pas d'échéancier, ni de référence aux dépa rtements. Les 
propos qui suivent tiennent donc plus du commentair e que d'une 
évaluation. Le programme de législature contient tr ois axes:  

 1. Une église participative et novatrice. Il est d ifficile de 
quantifier et qualifier le renforcement d'appartena nce à une vie 
communautaire. 

 2. Une Eglise ouverte et solidaire. A la lecture d es PV, il semble que 
l'axe diaconal n'a pas pu être prioritaire. Il est difficile aux 
Eglises d'acquérir une meilleure reconnaissance de leur statut public 
dans le domaine de l'assistance spirituelle. Il y a  une reconnaissance 
verbale du travail des Eglises, mais lorsqu'il s'ag it de mesurer cette 
reconnaissance par une contribution financière, c'e st plus laborieux!  

 L'objectif "l'EREN a un concept de communication g lobale" devrait être 
atteint dans l'année à venir avec le nouveau poste de responsable de 
la communication. 

 3. Une Eglise équilibrée. Cet axe a été prioritair e pour 2010, par 
nécessité. Le premier objectif "L'EREN exerce sa mi ssion dans un cadre 
redimensionné" est bien avancé. La mise en place du  Conseil synodal 
fonctionnant à 5 membres est en voie de finalisatio n. Les services 
cantonaux sont fonctionnels depuis début 2011. Il e st difficile de 
mesurer qu'il y a une meilleure reconnaissance du t ravail respectif 
des services cantonaux et des paroisses, étant donn é que les services 
sous leur nouvelle forme avec un responsable à leur  tête fonctionnent 
depuis trop peu de temps. Pour l'instant, rien ne t ransparait, en 
négatif ou en positif dans les PV du Conseil synoda l. Les conditions 
d'emploi du personnel salarié de l'EREN ont été har monisée et 
actualisées par la mise à jour des directives conce rnant les frais 
professionnels, les harcèlements moral, sexuel et a bus sexuels, la 
suffragance, la formation continue, le contrat de f ormation diaconale 
et pastorale en cours d'emploi. L'ensemble a permis  l'élaboration d'un 
document sur la politique des RH, et la définition des profils 
ministériels pastoral, diaconal et permanent laïcs.  

 Le second objectif, "L'EREN jouit d'une situation financière 
stabilisée" montre la fragilité des promesses et re nd ardue la tâche 
du CS. Le programme de législature ne peut plus êtr e suivi totalement 
dans le contexte de sa mise en route: ainsi il y a dans son programme 
"le montant des charges est de 9,5 millions", l'obj ectif atteint en 
2009 ne saurait perdurer dans les années à venir. P our terminer sur 
une note positive, il faut relever quelques points positifs atteints 
ou presque, comme l'accompagnement des contributeur s, les critères de 
placements éthiques, la réaction des contributeurs protestants 
neuchâtelois responsabilisés par la défection de l' entreprise Philip 
Morris,  

 Enfin, M. Barbezat signale qu'il va manquer deux m inistres au sein de 
la CEG. Il remercie le Conseil synodal d'avoir répo ndu aux 
sollicitions de la CEG ainsi qu'aux députés du Syno de, pour leur 
confiance. 

 
 Comme la parole n'est pas demandée, la présidente  procède à l'examen 

chapitre par chapitre. 
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 A1) Synode, A2) Conseil synodal, D1) Extérieur et œ cuménisme, D2) 
Intérieur, D3) Diaconie et Entraide, D4) Théologie,  Education et 
Formation, D5) Information et Communication, D6) Fi nances et 
administration ne suscitent aucun commentaire. 

 
 La présidente procède au vote. 
 
 Au vote, le rapport du Conseil synodal sur sa gest ion est accepté à 

l'unanimité. 
 
 La présidente  ouvre la discussion sur le Rapport des Commissions  

nommées par le Synode.  
 
 Comme la parole n'est pas demandée, la présidente  procède au vote.  
 
 Au vote, le rapport des Commissions nommées par le  Synode est accepté 

à l'unanimité. 
 
 
5. Comptes 2010 
 - Introduction du Conseil synodal 
 M. Pierre Bonanomi, pour le Conseil synodal, précise qu'après le 

retrait de Philip Morris, le Conseil synodal s'atte ndait à un résultat 
financier 2010 catastrophique. Cependant, à la surp rise générale, les 
comptes ont pu être bouclés avec un léger déficit s eulement. Que 
s’est-il passé ? La raison principale est que les a utres contributeurs 
de l'EREN, les personnes physiques, les entreprises , donateurs 
neuchâtelois et donateurs suisses alémaniques, se s ont mobilisés et 
ont presque réussi à combler le trou. C’est extraor dinaire, non 
seulement parce que les comptes sont sauvés, mais a ussi parce que cela 
témoigne de la vitalité de l'Eglise, de ses membres  qui sont actifs 
manifestent leur attachement à l'EREN. Le Conseil s ynodal en est très 
reconnaissant. Toutefois, le retrait de Philip Morr is est définitif, 
et les vaillants contributeurs finiront par l’oubli er. Néanmoins, 
certains d’entre eux se le verront rappeler, par ex emple par une des 
campagnes orchestrées par le secrétariat général ou  par un téléphone 
ou une lettre, de l'équipe d’accompagnement des con tributeurs. Cette 
dernière a fortement contribué aux bons résultats d e 2010.  

 Dans le Canton de Berne, 85% de la population estim e les Eglises 
importantes. Cette proportion est probablement la m ême à Neuchâtel. 
Mais lorsqu’il s’agit de délier la bourse, la propo rtion des 
protestants qui s’acquittent de la contribution ecc lésiastique 
s’effondre littéralement à 30% environ. Il suffirai t que la masse des 
"abstentionnistes" ne verse que quelques dizaines d e francs chacun, et 
les finances de l’EREN se présenteraient sous un to ut autre jour. En 
attendant que les citoyens se montrent un peu plus cohérents, il ne 
reste à l'EREN qu’à être rigoureuse dans la gestion  de ses finances. 
C’est pourquoi le rapport No 2, qui sera traité dan s l'après-midi, 
reste de toute première importance. 

 Le service de comptabilité a transmis hier à Monsi eur Bonanomi l’état 
des rentrées de la contribution ecclésiastique à fi n mai. Les 
paiements s’étalent sur plusieurs mois et il y a de s années où les 
gens payent rapidement, d’autres où ils attendent u n peu, sans savoir 
vraiment pourquoi. Cette année, le bordereau a été envoyé plus tard, 
mais les paiements arrivent assez rapidement. En ré sumé, on peut dire 
que les choses se passent normalement.  
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 Toutefois, Monsieur Bonanomi pense qu'il n'y aura probablement pas le 
soubresaut de solidarité vu au mois de décembre 201 0. 

 Il termine en remerciant vivement le secrétariat g énéral et le service 
financier pour l’excellente tenue de la comptabilit é. 

  
 - Commentaires de la Commission d'examen de la ges tion 
 M. Claude Waelti, Commission d'examen de la gestion, constate, une 

fois de plus une surprise inespérée, à savoir des c omptes 2010 
équilibrés. Car si l'on exclu les réserves, on obti ent un résultat 
légèrement bénéficiaire. Cette situation fait suite  à des comptes 2007 
et 2008 équilibrés, puis, en 2009, au bénéfice de 3 '170 francs.  

 En début de législature 2007: les provisions s'éle vaient à 1'817'000 
francs, et se sont accrues pour avoisiner les 5 mil lions au 31 
décembre 2010. Le fonds de roulement, grâce aux ven tes d'immeubles et 
aux résultats équilibrés s'est accru pour atteindre  4'920'000 francs. 

 Les résultats financiers de la législature qui se termine peuvent donc 
être qualifiés d'excellents! 

 Le manque de recette globale de 570'000 francs obl ige à trouver la 
baisse de charges nécessaires pour compenser cette diminution de 
revenus. Le département de l'intérieur a fait une é conomie nette de 
130'000 francs. La CEG a constaté une baisse des ch arges de la 
desserte ministérielle de 167'000 francs; pour le T hEF de 40'000 
francs et une hausse des salaires du centre cantona l des Aumôneries de 
46'000 francs. Enfin, au niveau des Finances et adm inistration, la 
baisse des charges de 83'000 francs par rapport à 2 009 est 
essentiellement due aux salaires et à la refacturat ion qui totalise 
une amélioration de 69'000 francs. 

 Il est à noter que l'exploitation des immeubles ac cuse un retard 
d'entretien et une provision de 130'000 francs a ét é ajoutée. La 
rentabilité nette des immeubles est de 76'000 franc s, ce qui est 
insuffisant, puisque cela représente 0.25% de la va leur globale du 
parc immobilier.  

 La suppression de l'aide au CSP a amélioré les com ptes de l'EREN de 
200'000 francs. A l'avenir, l'EREN pourra continuer  de le soutenir 
puisque le fonds de soutien au CSP totalise 2'219'0 00 francs. 
L'utilisation de ce fonds ne grève pas le compte de  pertes et profits. 

 Le CEG relève que les comptes reflètent mal l'effo rt d'entraide global 
fait par l'EREN. Avec 522'000 francs nets, la diaco nie et l'entraide 
représente 6,7% des charges nettes. Or, si les comp tes étaient 
consolidés avec les cibles paroissiales d'un total de 1'115'000 
francs, cela représente 13,7% du total des charges.   

 Il est à noter que la perte de cours sur titre com ptabilisé représente 
une perte de 4,3% ce qui paraît élevé. 

 Enfin, l'attribution de 117'000 francs à la provis ion pour risque de 
cours, notamment pour les actions du Louverain, par aît injustifiée, 
voir préoccupante. En effet, l'immeuble du Louverai n a été cédé par 
l'EREN au Louverain SA pour une valeur de 400'000 f rancs, la valeur 
officielle étant de 1,8 millions. En 2009, l'EREN a  fait une provision 
de 100'000 francs pour les titres du Louverain SA. Suite à la 
provision de cette année, la valeur de l'immeuble n e vaut plus que 
200'000 francs. C'est peu et préoccupant. La CEG so uhaite que le 
Conseil synodal ne vende pas le Louverain à n'impor te quel prix.  

 Comme chacun le sait, la rentrée de la contributio n ecclésiastique 
déterminera les résultats futurs. Gérer, c'est anti ciper. L'excellente 
surprise de 2010 ainsi que les réserves accumulées durant la 
législature permet au Conseil synodal de gérer et d 'anticiper dans la 
sérénité, et non dans la précipitation. 
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 La présidente  ouvre la discussion sur l'entrée en matière. 
 
 M. Jacques Peter, paroisse du Joran, remercie le Conseil synodal pour  

son excellent travail au niveau des finances. Néanm oins, cet excellent 
résultat pose quelques questions.  

 Un examen attentif, montre que 200'000 francs ont été économisés sur 
le poste "traitements et charges". Il est vrai que les laïcs subissent 
la baisse de prestation qui leur est faite, pourtan t, il ne faut pas 
négliger la surcharge qui pèse automatiquement sur les ministres. 

 D'autre part, si la paroisse se réjouit du verseme nt supplémentaire de 
la contribution de quelques 500'000 francs, il est impossible de 
savoir si cela va continuer ou pas. D'après les pro pos de M. Bonanomi 
en début de ce rapport, le Conseil synodal n'a pas la réponse. 

 
 M. Pierre Bonanomi, pour le Conseil synodal, rappelle que les 200'000 

francs d'économie n'est pas la volonté du Conseil s ynodal, mais est dû 
à la vacance de postes. Il espère que le départemen t de la 
Communication trouvera le moyen d'alerter encore le s contributeurs.  

 
 La présidente procède au vote sur l'entrée en matière. 
 
 Au vote, l'entrée en matière a été acceptée par un e grande majorité. 
  
 - Examen des comptes 2010 
 
 La présidente  passe à l'examen des comptes chapitre par chapitre . 
 
 Recettes, dépenses A1) Synode, A2) Conseil synodal  et Secrétariat, D1) 

Extérieur, D2) Intérieur, D3) Diaconie et Entraide,  D4) Théologie, 
Education et Formation, D5) Information et Communic ation ne suscitent 
aucun commentaire. 

 
 D6) Finances et administration 
 M. Jacques Peter , paroisse du Joran, à titre personnel, demande si la 

somme annuelle de 520'000 francs consacrée à l'entr etien des immeubles 
est suffisante au maintien de la valeur immobilière . 

 
 Récapitulation et Bilan ne suscitent aucun comment aire. 
 
 M. Pierre Bonanomi, pour le Conseil synodal, explique qu'un demi- 

million constitue entre 1 et 2% de la valeur immobi lière, ce qui 
correspond à la pratique des gérances. 

 
 La présidente procède au vote.  
 
 Au vote, les comptes et bilan 2010 sont acceptés à  la grande majorité. 
 
 La présidente procède au vote d'ensemble 
 
 Au vote, l'entrée en matière et les comptes et bila n 2010 sont 

acceptés à la grande majorité.  
 
 
6. Rapport n°1 du Conseil synodal concernant la mot ion "mise en commun 

des ressources de l'EREN" traité dans le cadre du 1 61ème Synode, 
nouvelle votation. Le bureau du Synode expose la si tuation. 
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 La présidente  précise qu'une explication a été donnée en page 7.  Une 

personne a voté alors qu'elle n'a pas été élue dépu té. Comme sur ce 
sujet, le résultat de la votation était à une voix près pour la 
résolution 1, le bureau du synode estime qu'il faut  refaire cette 
votation. 

 
M. Bonanomi, pour le Conseil synodal, rappelle qu'il y avait deu x 
éléments : 
Premièrement la demande d’améliorer la transparence  des finances des 
paroisses et deuxièmement la volonté de dire commen t les paroisses 
pourraient collaborer entre elles et avec la caisse  centrale, sur des 
questions financières. Pourquoi améliorer la transp arence des finances 
et que peut-elle apporter? L’EREN est constituée de s paroisses, de 
l’administration centrale, et d’autres choses encor e. La transparence 
de la caisse centrale est assez bonne, par contre, celle des paroisses 
n'est pas au top! La transparence répond à une exig ence dans le monde 
actuel. Certains partenaires ne manquent pas de le signaler en 
souhaitant connaître l’envergure de toute l’EREN. A vec la 
transparence, les paroisses peuvent se comparer non  seulement sur les 
sommes globales, mais aussi sur les détails. Finale ment, la 
transparence est indispensable pour pouvoir discute r franchement des 
questions financières. Il faut des bases correctes,  qui soient les 
mêmes pour tout le monde. 
Le second objectif de la motion est de définir une manière de 
collaborer, entre les paroisses, et avec la caisse centrale sur des 
questions financières. En milieu d’Eglise, la colla boration va de soi. 
La motion propose simplement de définir comment on s’y prend. Un tel 
outil rendra possible des choses qui ne sont pas en visageables 
aujourd’hui. Par exemple : financer un sur-quota mo mentané à l’aide de 
fonds paroissiaux. Il facilitera aussi le financeme nt de projets 
particuliers, dont l’envergure dépasse les frontièr es paroissiales. 
Finalement, il introduira un principe d’équité, au cas où il faudrait 
résoudre un problème financier qui concerne toute l ’Eglise. Il s’agit 
donc d’un outil qui sera à disposition du Synode. 
La paroisse du Joran propose un amendement. Il s’ag it du même 
amendement que celui proposé et accepté en décembre  2010. C’est 
pourquoi le Conseil synodal l’adopte sans autre, et  c’est ce texte qui 
est soumis au vote. 
Comme en décembre, la votation doit se faire en deu x résolutions. La 
première est nécessaire pour refuser la motion avec  son texte original 
et demande de renoncer à utiliser le terme de conso lidation, qui est 
un terme très précis dans le monde de la comptabili té; et la seconde 
pour adopter le texte modifié. Ensuite il faudra pa rler de la 
prochaine planification financière. Et finalement u n budget est défini 
pour ce travail, ce qui n’était pas prévu dans la m otion originale. 
Pour aider les députés à voter juste, et ne pas se laisser tromper par 
le mot « refuser » qui figure dans la première réso lution, M. Bonanomi 
indique que si les députés sont d'accord avec les p ropositions du 
Conseil synodal, ils doivent simplement accepter to us les points 
proposés.  

 
 M. Claude Waelti , paroisse La Chaux-de-Fonds, à titre personnel, 

demande s'il est possible d'amender la résolution 2  proposée ou pas. 
 

 La présidente  précise qu'il est possible de l'amender lorsqu'ell e sera 
proposée. Il n'y aura ni de débat ni de votation su r l'entrée en 
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matière, puisqu'elle avait été acceptée. Toutefois,  il est possible de 
poser des questions. 

 Elle passe à la résolution 1 qui ne suscite aucune  remarque. 
 
 Le Synode refuse la motion dans sa formulation ini tiale: 
 "Le Synode demande au Conseil synodal: 
 - d'effectuer le recensement et la consolidation d e toutes les 

ressources actuellement disponibles dans les parois ses. 
 -  de compléter la planification financière discut ée le 10 juin 2009 

par des propositions quant à la gestion et à l'usag e de l'ensemble des 
ressources, durant les années à venir. 

 - de présenter cette consolidation et ces proposit ions au Synode qui 
suit le bouclement des comptes annuels, la première  fois lors de la 
session de décembre 2011" 

 
 Au vote, la résolution 1 est acceptée par 32 voix c ontre 3 et deux 
absentions. 

 
 La présidente  passe à la résolution 2: 
 
 Le Synode demande au Conseil synodal: 
 - d'effectuer le recensement des ressources actuel lement disponibles 

dans les paroisses. 
 - d'accompagner la prochaine planification financi ère de propositions 

quant à la gestion et à l'usage de l'ensemble des r essources, durant 
les années à venir. 

 - de présenter au Synode une vue synoptique de la réalité financière 
de l'ensemble de l'EREN lors de la session de décem bre 2012. Pour ce 
travail, le Synode approuve une dépense annuelle su pplémentaire de Fr. 
10'000.- qui s'ajoute dès le budget 2011. 

  
 M. Claude Waelti , paroisse La Chaux-de-Fonds, à titre personnel, 

précise qu'il existe quelques différences entre la motion et la 
proposition proposée, la motion qui parle de 2011 e t le texte proposé 
qui parle de 2012, ce qui est normal vu le temps éc oulé. La seconde 
est la dépense supplémentaire demandée. Enfin, la d ifférence 
fondamentale est le terme abandonné de "consolidati on". Le prétexte de 
sa suppression dit que l'EREN n'a pas de plan compt able unifié, ce qui 
n'est pas une condition nécessaire. Les sociétés in ternationales qui 
n'ont pas de plans comptables unifiés ont l'obligat ion légale de faire 
des consolidations. Au niveau des paroisses, l'EREN  a déjà une notion 
d'uniformisation. Le terme de consolidation impliqu e des règles, un 
travail bien précis à réaliser, dont la fourniture d'un bilan et d'un 
compte de résultat global. Le terme de consolidatio n fait toute la 
différence entre un travail d'amateur et profession nel. Payer 30'000 
pour un travail d'amateur est trop cher payé.  

 On a souvent dit que le Conseil synodal a trop de pouvoir, lui 
permettre de renoncer au terme de consolidation lui  permet de faire, 
dire et montrer ce qu'il veut. Accepter le terme de  consolidation est 
lui imposer une approche professionnelle de recense ment.  

 M. Waelti propose donc l'amendement suivant: 
  
 Le Synode demande au Conseil synodal: 
 - d'effectuer le recensement et la consolidation d es ressources 

actuellement disponibles dans les paroisses. 
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 - d'accompagner la prochaine planification financi ère de propositions 
quant à la gestion et à l'usage de l'ensemble des r essources, durant 
les années à venir. 

 - de présenter au Synode la consolidation de la ré alité financière de 
l'ensemble de l'EREN lors de la session  

 
 La présidente rappelle qu'il s'agit d'un retour en arrière, puisq ue la 

résolution 2 qui avait largement été acceptée et pr ésentée en page 13. 
 
 M. Peter Aerne , paroisse de Neuchâtel, estime que le texte qui de vrait 

être soumis est celui de la page 13, qui avait été accepté au Synode 
et non pas celui de la page 10.  

 
 Le pasteur Patrick Schlüter, paroisse du Val-de-Travers, ne comprend 

pas très bien où le Synode en est dans le débat. In dépendamment du 
fond de l'intervention de M. Waelti, il lui semble que l'enjeu de la 
résolution 1 qui refuse la formulation initiale, se  joue justement 
autour du terme de consolidation. Ce même débat est  réintroduit à la 
résolution 2.  

  
M. Jean-Claude Allisson , paroisse du Joran, estime que la confusion 
vient du fait que ce n'est pas le texte de la page 13 qui a été repris 
pour ce rapport, mais celui de la page 10. C'est po urquoi, la paroisse 
du Joran propose l'amendement suivant, basé sur cel ui de la page 10: 
 
Le Synode demande au Conseil synodal : 

- d’effectuer le recensement des ressources actuell ement disponibles 
dans les paroisses 
- d’accompagner la prochaine planification financiè re de propositions 
quant à la gestion et à l’usage de l’ensemble des r essources, durant 
les années à venir 
- de présenter au Synode une vue synoptique de la r éalité financière 
de l’ensemble de l’EREN lors de la session de décem bre 2012. Pour ce 
travail, le Synode approuve une dépense supplémenta ire de Fr. 30'000.- 
maximum qui s’ajoute au budget 2011 et 2012." 
 
Il lui semble que la résolution 2 sur laquelle il f aut voter n'est pas 
celle en page 10, mais bien celle en page 13, déjà acceptée en 
décembre. 

 
 La présidente propose de revenir sur la résolution de la page 13 et 

qui est présenté à l'écran: 
 Le Synode demande au Conseil synodal: 
 - d'effectuer le recensement des ressources actuel lement disponibles 

dans les paroisses. 
 - de présenter au Synode une vue synoptique de la réalité financière 

de l'ensemble de l'EREN lors de sa session de décem bre 2012. Pour ce 
travail, le Synode approuve une dépense annuelle su pplémentaire de Fr. 
30'000.- qui s'ajoute aux budgets 2011 et 2012. 

 - suite à la présentation de la vue synoptique de la réalité 
financière de l'EREN, le Synode demande au Conseil synodal de lui 
faire, lors de la prochaine planification financièr e, des propositions 
quant à la gestion et à l'usage de l'ensemble des r essources 
disponibles. 
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 M. Jacques Péter , paroisse du Joran, estime que le rapport du Conse il 
synodal se termine en page 10, c'est donc à lui de prendre position et 
de décider quelles résolutions sont maintenues et d e reprendre les 
débats à partir de là. 

 
 Le pasteur Patrick Schlüter , paroisse du Val-de-Travers, demande que 

le texte de l'écran corresponde à celui qui est écr it au rapport. 
 
 Le pasteur Gabriel Bader, pour le Conseil synodal, précise que la 

résolution 1 a été acceptée, il s'agit de voter la résolution 2 qui 
est celle de la page 13. Qu'elle ait été acceptée n 'est pas important 
puisque le Synode revient sur ce rapport. Pour term iner, il précise 
qu'il est possible de l'amender.  

 
 Le pasteur Phil Baker , paroisse de l'Est du Val-de-Ruz, rappelle que 

M. Bonanomi a dit, lors de sa présentation du rappo rt, que le Conseil 
synodal acceptait l'amendement de la paroisse du Jo ran telle que 
présentée sur la feuille rose. Maintenant, le paste ur Bader précise 
que le texte du Conseil synodal est celui de la pag e 13. Or, il y a 
une différence. 

 
 La présidente rappelle que M. Allisson vient de retirer son 

amendement. Il reste donc la résolution du Conseil synodal et 
l'amendement de M. Waelti. 

 
 M. Pierre Bonanomi , pour le Conseil synodal, précise que le Conseil 

synodal est d'accord sur tout, sauf sur le terme de  consolidation. Il 
est bien évident que le Conseil synodal désire fair e un travail 
sérieux. L'arrière goût du mot "consolidation", est  celui d'une 
holding qui a une forme juridique cohérente et uniq ue. Ce qui n'est 
pas le cas, puisque dans l'EREN, chaque paroisse es t une association. 
Faire une consolidation des comptes paroissiaux et de la caisse 
centrale risque juridiquement d'être discutable. De  même, la 
consolidation contient une notion de pouvoir centra lisateur que le 
Conseil synodal désire éviter. 

 
 M. Michel Stauffer,  paroisse du Val-de-Travers, remarque que Monsieur 

Waelti n'a pas changé d'avis depuis le Synode de dé cembre, où le terme 
de consolidation a déjà été débattu et avait été en levé de la 
résolution acceptée. A moins que les députés ne "re tournent leurs 
vestes", il s'agit d'accepter le texte de la page 1 3.   

 
 M. Claude Waelti , paroisse La Chaux-de-Fonds, précise qu'il a une 

maîtrise fédérale en comptabilité. Il croit que seu le l'EREN a un 
vocabulaire qui veut bannir le terme de consolidati on qui existe 
pourtant dans les textes du code des obligations et  du code civil.  
Personnellement, il ne change pas d'avis, car ce se rait renier 40 ans 
de travail. 

 
 Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, précise qu'il ne 

met pas en cause les compétences de M. Waelti en te rmes de 
comptabilité. Le problème est la définition juridiq ue de l'EREN qui 
n'a pas une seule personnalité juridique.  

 
 La présidente  procède au vote de l'amendement de M. Waelti. 
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 AU vote, l'amendement de M. Claude Waelti est refu sé par 20 voix 
contre 8 et a 10 absentions. 

 
 La présidente  procède au vote de la résolution 2 telle que propo sée 

par le Conseil synodal 
 
 Au vote, la résolution est refusée par 18 voix con tre 11 et 7 

abstentions. 
 
 M. Jacques Péter,  paroisse du Joran, demande s'il est bien juste que  

si le vote d'ensemble est accepté, cela signifie qu e rien ne sera fait 
en termes de mise en commun des ressources. 

 
 La présidente  répond que c'est le cas et procède au vote d'ensem ble 
 
 Au vote, le rapport du Conseil synodal concernant l a mise en commun 

des ressources de l'EREN et la résolution 1 sont ac cepté par 18 voix 
contre 13 et 5 absentions.  

 
 Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, précise que c'est 
la première fois qu'il voit une telle contestation d'un vote 
d'ensemble, ce qu'il trouve un peu inquiétant. Il r egrette que la 
transparence n'ait pas pu avoir lieu. 
 Par ailleurs, il demande que le rapport sur la sit uation financière 
puisse avoir lieu à 14h, heure à laquelle le Consei l synodal a 
convoqué la presse et où M. Pierre Borer, directeur  du CSP, sera 
présent. 

 
 La présidente  procède au vote. 
 
 Au vote, la modification de l'ordre du jour est ac ceptée à la 

majorité. 
 
7. Rapport n° 3 du Conseil synodal concernant la pr océdure de nomination 

des professeurs de la Faculté de Théologie (2 ème lecture)  
 Mme Barbara Borer , pour le Conseil synodal, précise que ce rapport 

vient en deuxième lecture. Le Synode a déjà discuté  ce sujet. Le 
Conseil synodal ne désire pas refaire le débat. Par  contre, comme 
demandé en décembre, le Conseil synodal informe le Synode des 
changements significatifs concernant la faculté de théologie. 

 Le poste du professeur Pierre-Luigi Dubied, à la r etraite, n'a pas été 
repourvu, après des tergiversations tant du côté du  Conseil d'Etat que 
du rectorat. Le pôle de compétence en culture chrét ienne qui devait 
s'ouvrir a été supprimé. Il ne reste donc à Neuchât el, que la 
théologie pratique. Le statut d'une Faculté qui ne contiendrait plus 
que cette branche est à définir, comme le montre le s paroles du 
rectorat de Neuchâtel: "un redimensionnement transf ormant la faculté 
actuelle en une entité centrée sur la théologie pra tique dont le nom 
et le statut devront encore être précisés". Cela si gnifie donc une 
affirmation que la théologie pratique restera à Neu châtel, cependant, 
il reste une certaine incertitude quant à son appel lation.  

 Enfin, le rectorat ne s'engagera pas sur la repour vue du poste du 
professeur Martin Rose qui sera à la retraite en 20 13, avant l'été 
2012. 

 Le Conseil synodal est bien conscient que ces info rmations soulèvent 
des inquiétudes, mais il réaffirme son désir de res ter un partenaire 
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actif dans les discussions futures concernant les F acultés de 
théologie et de défendre des études de qualité. 

 Comme la parole n'est pas demandée, l a présidente procède au vote 
 
 Au vote, l'entrée en matière est acceptée à l'unan imité 
 
 La présidente passe à la résolution 1 
 
 Mme Hélène Caudwell , paroisse des Hautes-Joux, demande s'il est 

obligatoire de laisser l'obligation pour un profess eur d'être agrégé 
au corps pastoral. 

 
 Le professeur Félix Moser , Faculté de théologie , précise que l'article 

72 tient à souligner le lien très fort entre l'Egli se et les Facultés 
de théologies. La décision a été prise de mettre "e n principe" car il 
pourrait y avoir un professeur qui ne soit pas past eur.  

 
 La présidente procède au vote. 
 
 Au vote, la résolution est acceptée à la majorité et a la teneur 

suivante: 
 
 Le Synode demande à l'Assemblée générale, en deuxi ème lecture, le 

changement suivant de la Constitution, visant à ren oncer à l'agrément 
du Synode dans la procédure de nomination des profe sseurs de la 
Faculté de théologie: 

 Art. 72: Dans la procédure de nomination des profe sseurs de la Faculté 
de théologie, le Conseil synodal est consulté. Les professeurs sont, 
en principe, agrégés au corps pastoral. 

 
  La présidente procède au vote d'ensemble 
 
 Au vote, le rapport du Conseil synodal concernant la procédure de 

nomination des professeurs de la Faculté de théolog ie et la résolution 
sont acceptés à la majorité. 

 
 

8. Rapport n° 4 du Conseil synodal concernant sa ré organisation 
 
 Mme Claire-Lise Mayor Aubert, pour le Conseil synodal, précise qu'il y 

a une faute de frappe à la résolution 2 en page 28 puisqu'il s'agit 
des modifications des articles 32 et 35 de la Const itution et non pas 
30 et 32 comme mentionné. 

 Elle rappelle qu'en juin 2008, le Synode a décidé de supprimer les 
Centres cantonaux au profit des Services cantonaux,  de créer un poste 
de responsable des Services cantonaux et de passer à un Conseil 
synodal à 5 membres. Un président à 100%, quatre Co nseillers synodaux 
dont 3 laïcs à 30%. L'enjeu ne tourne pas autour de s personnes, mais 
d'une structure à mettre en place. 

 Le Conseil synodal propose une organisation qui pe rmet à un 
gouvernement plus petit de fonctionner, avec une cl arification des 
tâches stratégiques et opérationnelles et une décha rge de la plus 
grande partie des tâches opérationnelles. 

 Le Conseil synodal peut fonctionner à cinq membres  si l'on supprime 
les départements et si l'organisation de l'opératio nnel est délégué à 
un groupe de direction. Ce passage à cinq membres n 'interviendrait 
qu'après une seconde lecture au Synode de décembre 2011 puisqu'il 
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implique un changement constitutionnel. Quelles son t les possibilités 
de réorganisation du Conseil synodal? Il pourrait t out à fait 
fonctionner à neuf membres, comme le prévoit le tex te actuel, en 
cherchant à valoriser le poste de conseiller synoda l et en proposant 
de diminuer les prestations cantonales; de confier plus de 
responsabilités aux paroisses; de changer l'organis ation et de 
transformer l'EREN en association ou, et c'est cett e dernière 
alternative qui a été choisie, déléguer une partie de l'opérationnel à 
des professionnels. Il peut limiter son nombre à ci nq membres s'il 
restreint ses engagements et renforce son rôle stra tégique. Le Conseil 
synodal deviendrait prioritairement stratégique, ga rdant une partie de 
l'opérationnel, en particulier tout ce qui concerne  les liens avec les 
paroisses. Supprimer les départements implique que des tâches 
permanentes ou occasionnelles seraient attribuées a ux Conseillers 
synodaux en fonction de leurs compétences ou de leu r disponibilité. Le 
Conseil synodal propose de confier la responsabilit é de l'opérationnel 
à quatre responsables: le secrétaire général, le re sponsable des 
ressources humaines, le responsable des Services ca ntonaux, et le 
responsable de la communication. Les trois premiers  formeraient un 
groupe de direction qui jouirait de compétences déf inies et dont le 
Conseil synodal répondrait devant le Synode. Le pos te de responsable 
de la communication serait une fonction d'Etat majo r au service du 
Conseil synodal qui permettrait d'élargir son champ  d'activité. Ce 
poste occuperait une fonction de veille, qui n'inte rviendrait pas dans 
l'opérationnel et resterait indépendant du groupe d e direction. Il 
doit être libre de soulever les enjeux, les éventue lles difficultés et 
de transmettre les informations. 

 Le Conseil synodal propose ces changements et reme rcie d'avaliser le 
rapport soumis. 

 
 M. Jaques Péter, paroisse du Joran, souhaite que les députés changen t 

d'avis par rapport à leur décision d'un fonctionnem ent du Conseil 
synodal à cinq membres. En effet, à l'analyse du ra pport, la paroisse 
a quelques soucis qui expliquent le nombre d'amende ments qu'elle 
propose. Il paraît dommageable de retirer de la Con stitution le fait 
que le Conseil synodal était à majorité laïque et d e simplement passer 
à cette volonté politique d'un règlement qui peut ê tre changé par un 
simple débat en Synode. La paroisse souhaite donc q ue la composition 
du Conseil synodal reste inscrite dans la Constitut ion de l'EREN. Tout 
comme il souhaite que la diversité théologique et s pirituelle soit 
maintenue au sein du CS, d'où la proposition d'une composition à sept 
membres, éventuellement à 25%, plutôt que cinq memb res à 30%. 

 La paroisse estime que le Conseil synodal est exéc utif, le Synode 
étant législatif. Si le CS peut déléguer un certain  nombre de tâches à 
des professionnels, il peut le faire par le cahier des charges, sous 
sa responsabilité, mais il doit rester le législati f, et non pas 
déléguer trop de choses à des professionnels. Le ri sque étant que se 
soit les salariés ou un certain nombre de salariés qui prennent des 
décisions pour eux-mêmes. 

 La suppression des départements pose également un certain nombre de 
questions. Comment fonctionner, si c'est la disponi bilité des 
Conseiller synodaux qui est le critère pour prendre  des dossiers. 
D'autres part, le principe d'un département permet un vis-à-vis clair 
et identifiable dans toutes les représentations, y compris pour les 
paroisses. 

 Si la paroisse est favorable au principe que le Co nseil synodal puisse 
déléguer un certain nombre de tâches à des professi onnels, elle est 
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surprise et clairement opposées à la création d'un groupe de 
direction, avec le président de l'exécutif siégeant  au sein de cette 
commission avec droit de véto. Le président du Cons eil synodal doit 
présider et décider avec son Conseil, déléguer des tâches avec un 
cahier des charges précis et sous la responsabilité  du Conseil 
synodal. M. Péter reviendra en détails lors des ame ndements proposés.  

 
 La présidente procède au vote de l'entrée en matière  
 
 Au vote, l'entrée en matière est acceptée à l'unan imité. 
 
 La présidente passe à la résolution 1 avec l'amendement de la par oisse 

du Joran pour l'article 32. 
  
 M. Jacques Péter , paroisse du Joran, estime important de maintenir la 

diversité théologique ainsi que la proportionnalité  du nombre de laïcs 
au sein du Conseil synodal, et que cela soit mentio nné dans la 
Constitution. Cela permet au peuple de l'Eglise de se prononcer en cas 
de modification et pas seulement les députés au Syn ode. C'est pourquoi 
la paroisse du Joran propose l'amendement suivant: 

 Art. 32: Le Conseil synodal est formé de sept membr es dont 4 laïcs 
nommés pour 4 ans par le Synode. Le président du Co nseil synodal est 
un pasteur et il exerce cette charge à plein temps.  La durée de son 
mandat est fixée par le Règlement général. 

 Les incompatibilités sont fixées par le Règlement général.  
  
 La pasteure  Esther Berger , paroisse La Chaux-de-Fonds, précise que 

ceux qui travaillent dans l'EREN ne sont pas tous p asteurs ou diacres. 
Lorsqu'on mentionne le nombre de laïcs, est-ce que cela ne dérange pas 
la paroisse du Joran si c'étaient quatre permanents  laïcs? 

 
 M. Jacques Péter , paroisse du Joran, répond qu'évidemment, cela 

gênerait la paroisse si les quatre laïcs étaient pe rmanents et 
titulaires de postes. Le règlement général actuel e st très clair. Si 
le Synode accepte la proposition du Conseil synodal , un laïc permanent 
pourrait prendre la place d'un laïc non permanent. 

 
 Le pasteur Patrick Schlüter , paroisse du Val-de-Travers, remarque 

qu'au sein du Conseil paroissial, il y a eu des inq uiétudes semblables 
à celles du Joran. Il leur suggère une modification  à leur amendement: 
Le Conseil synodal est formé de sept membres dont 3  permanents pour 4 
ans par le Synode. Le président du Conseil synodal est un pasteur et 
il exerce cette charge à plein temps. La durée de s on mandat est fixée 
par le Règlement général. 

 
 Mme Claire-Lise Mayor Aubert, pour le Conseil synodal, estime que 

l'amendement pose un problème formel, car le Synode  a déjà décidé que 
le Conseil synodal fonctionnerait à 5 membres. Il f audrait donc 
décider l'annulation de cette décision. Par ailleur s, le Conseil 
synodal se heurte depuis longtemps à la difficulté de recruter des 
gens prêts à assumer cette responsabilité. Passer d e neuf à sept 
membres ne change pas considérablement les choses, contrairement à 
cinq membres. Le Conseil synodal continue de souten ir cette 
possibilité.  

 Elle propose aussi aux députés de ne pas suivre la  proposition du 
Joran de laisser la composition du Conseil synodal dans la 
Constitution. Cette tâche ne revient pas à la base.  Dans 
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l'argumentation du Joran, M. Péter a mentionné que le Conseil synodal 
doit rester le maître. Quel que soit la proposition , le Conseil 
synodal le restera. Il continuera à donner les inst ructions au groupe 
de direction, et c'est dans les limites de ces inst ructions que le 
travail se fera. 

 En ce qui concerne la disponibilité des conseiller s synodaux, la 
question est la même aujourd'hui, et le travail se fait aussi selon 
les disponibilités. Effectivement, si le Conseil sy nodal a sept 
membres, cela ne change rien puisque c'est ainsi qu 'il fonctionne 
actuellement et il est possible de maintenir les dé partements. Par 
contre, ces derniers ne sont plus nécessaires si le  CS n'a plus que 5 
membres puisque la répartition peut se faire de man ière plus efficace 
dans le travail et les lignes stratégiques. 

 Concernant la position du président, il faut bien comprendre, que des 
gens qui consacrent la totalité de leur temps à fai re fonctionner le 
service des ressources humaines, les Services canto naux, ou à gérer le 
secrétariat de l'EREN soient reconnus dans leurs co mpétences. 
Soumettre la moindre des décisions au Conseil synod al ne permet pas 
d'avancer. Dans le cadre des instructions qui sont données, il faut 
impérativement laisser la responsabilité à ceux qui  font le travail.  
Dans ce cadre-là, le président préside le CS, mais ensuite, il est le 
garant, dans le travail au quotidien, de faire valo ir son droit de 
véto si quelque chose ne devait pas correspondre à la ligne donnée. Le 
Groupe de direction n'a qu'un certain nombre de com pétences en commun, 
ils prennent ensemble un certain nombre de décision , mais dans le 
travail courant, chacun gère le domaine qui est le sien. De ce point 
de vue, Mme Mayor Aubert, estime que ce n'est pas d angereux pour le 
Synode qui conserve la possibilité d'avoir une supe rvision ce cette 
situation. 

 Finalement, le dernier point est de savoir qui doi t être membre du 
Conseil synodal. Est-ce qu'il faut privilégier la l aïcité en ayant un 
nombre majoritaire de laïcs ou prendre le risque qu 'il n'y ait plus 
qu'un pasteur? En réglementant 7 membres dont 3 per manents, cela 
signifie qu'il est possible d'avoir un pasteur uniq uement qui sera 
président. Le Conseil synodal estime qu'il faut plu sieurs pasteurs 
pour mener la ligne théologique de l'EREN. 

  
 Le pasteur Jean-Philippe Calame , paroisse de l'Entre-deux-Lacs, à 

titre personnel, comprend la surprise de Mme Mayor Aubert de voir un 
Synode qui a voté un Conseil synodal à cinq membres  discuter la 
possibilité de revenir en arrière. Pour rappel, le Synode travaille 
par étape en votant des principes. Or, en découvran t les conséquences 
concrètes de l'application de ce principe, les dépu tés découvrent 
l'apparition d'un groupe de direction, chose dont o n ne parlait pas il 
y a deux ans. Cela peut expliquer, de ce fait, la r éaction du Synode. 
Derrière cela, le pasteur Calame a le sentiment qu' il faut savoir si 
l'EREN désire toujours une Eglise qui travaille ave c le peuple de 
l'Eglise ou si l'on privilégie une vision d'Eglise gérée par une 
direction. Il estime donc que cela ne signifie pas que le Synode et 
irrévérencieux ou irresponsable s'il revient en arr ière, après qu'il 
ait découvert les conséquences pratiques d'une déci sion de principes. 

 
 Mme Hélène Caudwell , paroisse des Hautes-Joux, précise qu'elle ne sait  

pas si le Conseil synodal fonctionnera mieux en 5 o u 7 membres. C'est 
pourquoi elle proposera un amendement à l'article 3 5, pour que ces 
postes soient soumis aux votes du Synode. 
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 Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, précise que l'on 
discute sur l'amendement de la paroisse du Joran. I l est possible de 
faire un sous amendement. 

 
 M. Jacques Péter , paroisse du Joran, précise que le peuple de l'Egl ise 

par le biais des assemblées générales ne pourra plu s se prononcer sur 
la composition du Conseil synodal. Dans l'article 3 2, il n'y a pas 
proposition de modification des incompatibilités li ées aux fonctions. 
Pour mémoire, le Synode avait décidé d'ouvrir la pr ésidence du Conseil 
synodal aux laïcs, ce qui avait été refusé en assem blée générale. Si 
le Synode désire que la composition du Conseil syno dal reste une 
décision d'Eglise, il faut qu'elle soit inscrite da ns la constitution.  

 
 M. Jean-Claude Barbezat,  paroisse de Val-de-Ruz nord, La Cascade, à 

titre personnel, rappelle que le Synode a déjà déci dé d'un Conseil 
synodal à 5 membres. Il craint qu'il ne se mette à se contredire, non 
pas d'une législature à l'autre, mais d'une session  de Synode à 
l'autre! L'enjeu est de savoir s'il faut mentionner  la composition 
dans la Constitution ou pas. Il a le sentiment que l'on peut proposer 
beaucoup de chose à une assemblée générale qui, la plupart du temps, 
n'a pas les moyens et le temps de saisir les enjeux . L'amendement de 
l'article 99 de la paroisse de Neuchâtel règle en p artie ce problème. 
En outre, la question de proportion de laïcs dans l a composition du 
Conseil synodal est une bonne question.  

 
 Le pasteur Christian Miaz , paroisse de Val-de-Ruz nord, La Cascade, a 

eu beaucoup de réticences et finalement, s'est rall ié à la proposition 
du Conseil synodal, pensant qu'il faut oser faire l e pas. Le seul 
point qui pourrait faire l'objet d'un amendement es t celui qui fixe la 
proportion de laïcs et de ministres.   

 
 La pasteure Bénédicte Gritti-Geiser , paroisse de La Barc, refuse cet 

amendement pour les raisons évoquées par Mme Mayor Aubert. Elle est 
par ailleurs d'accord avec M. Barbezat en pensant q ue l'assemblée 
générale n'en a rien à faire. 

 
 Le pasteur Patrick Schlüter , paroisse du Val-de-Travers, à titre 

personnel, se rallie à la paroisse du Joran, toutef ois il propose un 
sous–amendement: 

 Le CS se compose de 7 membres, dont 3 pasteurs nomm és pour 4 ans par 
le Synode. Un seul diacre ou permanent laïcs peut ê tre élu à la place 
d'un pasteur. 

 
 Mme Claire-Lise Mayor Aubert, pour le Conseil synodal, précise que si 

les députés ne veulent rien changer, il suffit de n e rien faire. 
Modifier la constitution pour être dans la situatio n actuelle est du 
temps perdu. Le peuple de l'Eglise ne différencie m ême pas le Synode 
du Conseil synodal, comment expliquer au peuple de l'Eglise que le 
Conseil synodal va passer de 9 à 5, ou de 9 à 7 mem bres. De toutes 
manières, il ne sait pas de qui on parle. 

 
 Mme Martine Schlaeppy , paroisse de La Côte, rappelle que la 

Constitution actuelle mentionne 9 membres, il y a d onc un changement à 
faire. 

 



 - 21  -  

 Mme Claire-Lise Mayor Aubert, pour le Conseil synodal, estime qu'il 
n'y a aucun changement à faire, puisque cela fait d es années que le 
Conseil synodal ne fonctionne plus qu'avec 7 membre s. 

 
 M. Jean-Caude Allisson , paroisse du Joran, précise que la paroisse 

retire son amendement prévu initialement et propose  un contre 
amendement de l'amendement Schlüter: 

 Le conseil synodal se compose de 5 membres dont 2 p asteurs, nommés 
pour 4 ans par le Synode. Un seul diacre ou permane nt laïc peut être 
élu à la place d'un pasteur. 

 
 Mme Mayor Aubert , pour le Conseil synodal, précise que dans le nouv el 

amendement, il est toujours possible de n'avoir qu' un seul pasteur. 
  
 La présidente  interrompt la séance pour inviter les députés au c ulte 

présidé par le pasteur Frédéric Hammann. Ce sera l' occasion de prendre 
congé des présidents des Conseils paroissiaux ou de  Centres cantonaux 
sortants: Mmes Danièle Rinaldi, Nicole Humbert-Droz , MM Roland Heubi, 
Michel Stauffer, et Francis Kneuss. Il y aura égale ment l'installation 
de la pasteure Carmen Burkhalter dans son ministère  d'aumônerie en 
hôpital et le pasteur Frédéric Hammann dans celui d e l'aumônerie des 
écoles. 

 Elle profite également de saluer les invités: 
 M. Peter Aerne, pour la Commission de consécration . 
 La pasteure Carmen Burkhalter qui sera installée d ans sa nouvelle 

fonction. 
 La pasteure Alice Duport, nouvellement agrégée au corps pastoral 

neuchâtelois. 
 M. Jean-François Guéry, vice-président du Conseil synodal de l'Eglise 

évangélique luthérienne de France. 
 Le pasteur Frédéric Hammann qui sera installé dans  sa nouvelle 

fonction. 
 Mme Edith Kessler, de l'Eglise réformée de France 
 
  
 Après la pause, la présidente reprend les débats. 
 
 Le pasteur Gabriel Bader , pour le conseil synodal, présente Mme 

Sybille Kamber, la nouvelle chargée de la communica tion. 
 
 La présidente  rappelle que le débat actuel concerne l'article 32  de la 

résolution 1. Les deux amendements seront opposés. Si un député 
accepte un amendement, il ne peut pas accepter l'au tre. Ensuite, 
l'amendement retenu sera opposé à la résolution pro posée par le CS. 

 
 La pasteure Karin Phildius, paroisse des Hautes-Joux, revient sur le 

choix de 7 membres du Conseil synodal. Elle estime que la difficulté 
du nombre 5, c'est que si 2 pasteurs font partie du  CS, cela signifie 
qu'il ne peut y avoir de diacre ou permanents laïcs . Elle demande 
également par qui se fera la nomination. Dans l'anc ien article, le 
Synode nommaient les représentants du Conseil synod al. Qu'en sera-t-il 
à l'avenir? 

 
 M. Michel Stauffer, paroisse du Val-de-Travers, est étonné, que le 

Synode, qui avait accepté les Visions prospectives freine maintenant 
qu'il s'agit de les mettre en pratique. Il faut ava ncer et au besoin, 
il sera toujours possible revenir en arrière. 
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 La présidente  procède au vote de l'amendement du Joran: 
 Le conseil synodal se compose de 5 membres dont 2 p asteurs, nommés 

pour 4 ans par le Synode. Un seul diacre ou permane nt laïc peut être 
élu à la place d'un pasteur. 

 
Au vote, l'amendement obtient 16 voix 

 
 La présidente  procède au vote de l'amendement Schlüter: 

 Le Conseil synodal est formé de sept membres dont d eux pasteurs nommés 
pour 4 ans par le Synode. Un seul diacre ou permane nt laïc peut être 
élu à la place d'un pasteur.  

 
 Au vote, l'amendement Schlüter remporte 7 voix 
 
 L'amendement du Joran est donc opposé à celui du C onseil synodal 
 
 Le pasteur Christian Miaz , paroisse de Val-de-Ruz nord, La Cascade, 

relève l'intervention de la pasteure Phildius à pro pos de la 
nomination, car il n'est mentionné nulle part qui n omme les 
Conseillers synodaux. 

 
 La pasteure Esther Berger , paroisse La Chaux-de-Fonds, précise que 

dans l'article 29 de la Constitution: Le Synode nom me le Conseil 
synodal et son président. 

 
 Mme Claire-Lise Mayor Aubert , pour le Conseil synodal, rappelle que la 

question est de savoir si c'est au peuple de l'Egli se de faire ce 
choix ou si c'est le Synode. C'est pourquoi le CS a ccepte d'intégrer 
la nomination par le Synode dans son article. 

 
 Le pasteur Phil Baker , paroisse de l'Est du Val-de-Ruz, est d'accord 

que la constitution précise que le Synode élit le C S. Mais il ne 
comprend pas pourquoi, dans la proposition du CS, l a durée n'est plus 
mentionnée. 

 
 Mme Claire-Lise Mayor Aubert , pour le Conseil synodal, accepte la 

proposition du pasteur Baker et demande d'ajouter l a durée.  
 

 M. Jacques Péter , paroisse du Joran, demande comment le CS va assur er 
qu'il n'y aura pas une majorité de membres salariés .  

 
 Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, rappelle qu'il y a 

toujours eu une majorité de laïcs au CS. L'autre qu estion est de 
savoir le rapport des personnes rémunérées, et qui auraient une forme 
d'intérêt, et des personnes bénévoles. Peut-on acce pter qu'un Conseil 
synodal n'ait qu'un pasteur président, alors qu'il y a une tâche avec 
une dimension ecclésiologique importante? Le Consei l synodal a estimé 
que dans une fonction stratégique, l'intérêt d'avoi r deux pasteurs 
l'emporte sur celui d'une majorité de laïcs. En ce qui concerne la 
question de l'emploi, le pasteur Bader relève que l es membres du 
Conseil d'Etat, par exemple, sont tous salariés de l'Etat. Il faut 
rester attentif à cette question et le Synode a les  outils nécessaires 
pour cela. 

 
 La présidente oppose l'amendement du Joran et celu i du Conseil 

synodal. 
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 Au vote l'amendement du Joran remporte 5 voix. 

 Au vote, la proposition du nouvel article 32 du Con seil synodal est 
acceptée à une large majorité et a la teneur suivan te: 

 
  Le Conseil synodal est formé de cinq membres dont d eux pasteurs nommés 

par le Synode pour une durée de quatre ans. Sa comp osition est fixée 
dans le Règlement général. 

 
 La présidente passe à l'article 35 qui comporte un amendement des  

Hautes-Joux. 
 
 Mme Hélène Caudwell , paroisse des Hautes-Joux, désire que le Synode 

ait un mot à dire sur les personnes choisies. C'est  pourquoi elle 
propose l'amendement suivant: 

 
 Le Conseil synodal propose des candidats pour les p ostes cantonaux. Le 

Synode procède à leur nomination.  
 
 Le pasteur Phil Baker , paroisse de l'Est du Val-de-Ruz, suppose que 

les personnes visées par cet article sont le secrét aire général, le 
responsable des ressources humaines, le responsable  des Services 
cantonaux et éventuellement le responsable de la Co mmunication. Or, 
tel que rédigé, cet article comprend aussi tous les  postes soumis au 
responsable des Services cantonaux, tels que les au môniers, les 
membres du ThEF, etc… 

 
 Le pasteur Daniel Mabongo , paroisse de La Côte, estime que le flou 

vient du Conseil synodal et que cet article n'englo be pas tous les 
postes cantonaux.  

 
 Mme Claire-Lise Mayor Aubert , pour le Conseil synodal, précise que le 

terme "postes cantonaux", concerne toutes les perso nnes des Services 
cantonaux, soit 17 personnes actuellement. Il est c lair qu'il est 
impossible que le Synode nomme des personnes pour t ous ces postes 
alors qu'il n'y a que deux sessions par année.  

 
 Le pasteur Daniel Mabongo , pense qu'il faut faire une différence entre 

le Groupe de direction et les postes cantonaux. 
 
 La pasteure Bénédicte Gritti-Geiser , paroisse de La Barc, à titre 

personnel, pense que ce qui bloque tout le monde, c 'est le terme de 
"Groupe de direction" qui fait peur. Elle propose d e les imaginer 
comme les trois ou quatre "péquelets" qui vont exéc uter les axes et 
directions donnés par le Conseil synodal. Elle s'ex cuse auprès des 
personnes concernées, mais les considèrent comme te ls, au service de 
leur Eglise et esclaves du Conseil synodal. Qu'ils soient appelés 
"Groupe de direction" ne lui fait pas peur.  

 
 La présidente  oppose l'amendement à la résolution du Conseil syn odal. 
 
 Au vote, la résolution de la paroisse des Hautes-J oux remporte 2 voix 
 
 Au vote, l'article 35 tel que proposé par le Conse il synodal est 

accepté par une grande majorité et a la teneur suiv ante: 
 
  Le Conseil synodal nomme les titulaires des poste s cantonaux. 
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 La présidente  procède au vote de la résolution 1 dans son ensemb le. 

 Au vote, la résolution 1 est acceptée à la grande m ajorité et a la 
teneur suivante: 

 
 Le Synode demande, en première lecture, les modifi cations suivantes 

des articles 32 et 35 de la Constitution: 
 Art. 32 
 Le Conseil synodal est formé de cinq membres dont d eux pasteurs nommés 

par le Synode pour une durée de quatre ans. Sa comp osition est fixée 
dans le Règlement général. 

 Le président du Conseil synodal est un pasteur et il exerce cette 
charge à plein temps. La durée de son mandat est fi xée par le 
Règlement général. 

 Les incompatibilités sont fixées par le Règlement général. 
 Art. 35 
 Le Conseil synodal nomme les titulaires des postes  cantonaux. 
 
 La présidente  passe à la résolution 2 qui sera traitée article p ar 

article. Elle traite l'article 99, qui comporte deu x amendements, un 
de la paroisse de Neuchâtel et l'autre de celle du Joran: 

 
 Mme Catherine Bosshard , paroisse de Neuchâtel, précise que la sujet a 

déjà été longuement débattu ce jour, toutefois, la paroisse de 
Neuchâtel estime que le texte proposé pourrait amen er à une majorité 
de membres qui travaille dans l'EREN, et trouve imp ortant qu'une 
majorité de laïcs soit maintenue au Conseil synodal . C'est pourquoi 
elle propose l'amendement suivant: 
Les attributions du Conseil Synodal et le nombre de  ses membres 
sont déterminés par la Constitution et par le prése nt Règlement.  
Le Conseil synodal est formé de cinq membres dont 3  membres sont 
des laïcs non permanents.  

 
 M. Jacques Péter , paroisse du Joran, précise que son amendement n'e st 

plus valable étant donné la décision précédente. Né anmoins, la 
paroisse se rallie à l'amendement de Neuchâtel.  

 
 Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, précise qu'il y a 

un grand problème avec cette résolution car elle pe rmet qu'il y ait 
quatre membres laïcs. 

 
 Les députés réagissent en signifiant que si 3 memb res sont des laïcs, 

cela implique que les deux autres ne le sont pas. 
 
 Mme Claire-Lise Mayor Aubert , pour le Conseil synodal, estime qu'il 

n'est pas possible d'interpréter le texte comme le Synode vient de le 
dire. Elle propose d'accepter le texte du Conseil s ynodal. 

 
 La présidente  procède au vote: 
 
 Au vote, l'amendement de la paroisse de Neuchâtel remporte 9 voix. 
 
 Au vote, la résolution telle que proposée par le C onseil synodal est 

acceptée a une grande majorité et a la teneur suiva nte: 
 

Les attributions du Conseil Synodal et le nombre de  ses membres 
sont déterminées par la Constitution et par le prés ent Règlement.  
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Le Conseil synodal est formé de cinq membres dont d eux pasteurs. Un 
seul diacre ou permanents laïcs peut être élu en su s des pasteurs.  

 La présidente  passe à l'article 103 proposé par le Conseil synod al. 
 

 La parole n'étant pas demandée, l'article 103 est accepté et à la 
teneur suivante: 

 Le Conseil synodal se constitue en nommant, pour t oute la durée de son 
mandat, un vice-président et un secrétaire qui, ave c le président élu 
par le Synode, forment le bureau. 

 
 La présidente  passe à l'article 112 du Règlement général actuel que le 

Conseil synodal propose d'abroger. 
 

 La parole n'étant pas demandée, l'article 112 est abrogé. 
 
 La présidente  passe à l'article 116 du Règlement général actuel que le 

Conseil synodal propose d'abroger. 
 
 M. Jacques Péter , paroisse du Joran, précise que la paroisse est 

convaincue que le Conseil synodal doit travailler e n départements, 
système qui reste optimal pour avoir des vis-à-vis tant pour les 
paroisses que pour les partenaires extérieurs. 

  
 Mme Claire-Lise Mayor Aubert , pour le Conseil synodal, précise que 

même actuellement, il n'y a pas de conseillers syno daux pour s'occuper 
de tous les départements. Elle estime qu'il n'y aur a pas de difficulté 
à savoir à qui il faut s'adresser.  

 
 La présidente oppose la proposition du Joran avec celle du CS. 
 
 Au vote, la proposition du Joran remporte 10 voix.  
 
 Au vote, la proposition du Conseil synodal est acc eptée à une grande 

majorité. L'article 116 est donc abrogé. 
 
 La présidente  passe à l'article 125 qui comporte un amendement d e la 

paroisse du Joran. 
 

M. Jacques Péter , paroisse du Joran, estime que, sans être opposé à  
des hauts fonctionnaires, il paraît inutile de crée r un risque vis à 
vis du CS qui se lie dans un système de fonctionnem ent. Ce qui 
interroge le plus, c'est le président du Conseil sy nodal qui aura un 
droit de véto. Comme cela est rédigé, ce groupe pou rrait être en 
opposition au Conseil synodal. Les tâches peuvent ê tre déléguées à ces 
personnes sans pour autant qu'elles constituent un groupe de direction 
dans le cadre d'un cahier des charges beaucoup plus  souple qu'un 
règlement d'Eglise. La paroisse propose donc l'amen dement suivant: 
Art. 125 
Le Conseil synodal, dans le cadre de ses attributio ns réglementaires, 
est responsable de l'administration et des finances  de l'Eglise, de la 
politique des ressources humaines et de la conduite  des missions 
cantonales. 
Le Conseil synodal nomme, sans limite de mandat, le  secrétaire 
général, le responsable des ressources humaines, le  responsable des 
services cantonaux ainsi que le responsable de la c ommunication. 
Le Conseil synodal établit le cahier des charges du  secrétaire 
général, du responsable des ressources humaines, du  responsable des 
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services cantonaux, du responsable de la communicat ion ainsi que celui 
des autres employés du secrétariat. 
 Mme Claire-Lise Mayor Aubert , pour le Conseil synodal, comprend que ce 
terme soit déplaisant, mais il est important que ce s personnes 
puissent fonctionner comme un groupe, sans à chaque  fois se présenter 
devant le Conseil synodal. Cela signifie aussi que ce groupe peut se 
présenter, vis-à-vis de l'extérieur, comme des "hau ts fonctionnaires"  

 Il faut faire confiance au Conseil synodal pour le s instructions qu'il 
leur donnera. C'est une assurance suffisante que le  Synode a de garder 
la maîtrise. 

 D'autre part, l'alinéa 2 de l'amendement proposé r eprend l'article 35. 
Le CS souhaite que le responsable de la communicati on soit indépendant 
des postes cantonaux. Le groupe de direction n'est formé que de trois 
personnes. Il est clair aussi que si le Conseil syn odal nomme des 
titulaires aux postes cantonaux, il y a un cahier d es charges. 

 
 M.  Jean-Pierre Emery , paroisse de Neuchâtel, à titre personnel, 

aimerait savoir ce que Mme Mayor Aubert entend par "sans limite de 
mandat" qui est mentionné au début de l'alinéa 2. 

 
 Mme Claire-Lise Mayor Aubert , pour le Conseil synodal, précise que 
c'est une question de durée. Les pasteurs et perman ents doivent être 
réélus, alors que les postes cantonaux ont un contr at à durée 
indéterminée. 

 
 Mme Elisabeth Reichen , paroisse de Neuchâtel, rappelle que lorsque le 

responsable des Services cantonaux a été décidé, le  Synode a refusé le 
terme de "directeur". Or, il revient dans "groupe d e direction". Cela 
crée une hiérarchie qui n'est pas appropriée à l'Eg lise. Elle préfère 
le terme de "cellule opérationnelle". 

  
 Mme Claire-Lise Mayor Aubert,  pour le Conseil synodal, reconnait que 

l'on n'aime pas les chefs et la hiérarchie, alors q u'elle existe comme 
telle. En appelant les choses autrement, on ne va p as changer le 
rapport qui existe. Comme cela n'est pas avec le gr oupe, en tant que 
tel qu'il y aura des contacts, mais à une personne en particulier, 
cela ne change rien à la réalité. 

 
 Mme Elisabeth Reichen , paroisse de Neuchâtel, reconnaît les 

responsabilités différentes à certains niveaux, mai s le terme donné 
change beaucoup.  

 
 Le pasteur Daniel Mabongo , paroisse de La Côte, estime que l'on ne 

peut pas faire l'économie du vocabulaire. Il aimera it savoir si les 
trois personnes qui composent le groupe de directio n sont sur le même 
niveau. Le responsable des ressources humaines est- il responsable 
aussi des autres employés de l'EREN ou pas? Jusqu'à  présent, il était 
responsable des ministères, une sorte de "pasteur d es pasteurs", ce 
qui ne se trouve plus dans le cahier des charges. O n essaie de copier 
une certaine forme d'entreprise, pour être compris par le monde civil. 
L'EREN est-elle une société civile? 

  
 M. Jacques Péter , paroisse du Joran, retire le dernier paragraphe d e 

son amendement concernant le cahier des charges. 
 
 M. Jacques Laurent , paroisse du Joran, perçoit qu'il y a un problème 

de fond et de forme. Le problème de fond est qu'il semble que le 
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Conseil synodal institue une espèce de contre pouvo ir. Pourquoi avoir 
un groupe de direction qui va peut-être parfois s'o pposer à lui?  

 Le Synode nomme un Conseil synodal auquel il fait c onfiance pour 
nommer des personnes capables d'exécuter des tâches  clairement définie 
par le Synode.  

 M. Laurent poursuit avec le problème de forme. A q uoi cela sert-il 
d'infliger dans le Règlement général le fait que ce s gens se mettent 
ensemble pour discuter, ce qu'il espère qu'ils font  d'ailleurs déjà. 
Enfin, pourquoi donner deux fois le titre de respon sabilité? Ils sont 
responsables et co-directeur. Il estime que ce n'es t pas une question 
de sensibilité d'Eglise, mais de redondance et de t erminologie. Le 
Conseil synodal pourrait avoir la sagesse de retire r le terme de 
"groupe de direction" qui, dans le fond, est inutil e. 

 
 M. Rico Gabathuler , paroisse La Chaux-de-Fonds, à titre personnel, 

vient de l'industrie privée et est habitué au titre  de directeur, ce 
qui ne lui a jamais posé de problèmes. En tant que ministre, s'il a à  
faire à un directeur, en l'occurrence M. Genzoni, i l a un 
interlocuteur plus proche de lui que lorsque c'étai t le Conseil 
synodal son vis-à-vis. Ce titre lui donne aussi plu s de respect, plus 
de valeur et est un vis à vis plus fort. 

 
 Le pasteur Gabriel Bader, pour le Conseil synodal, précise que le 

responsable des ressources humaines est au même niv eau que les autres 
membres du Groupe de direction, par contre, il n'a pas une équipe dont 
il serait le responsable. Il a un rôle hiérarchique  fonctionnel qui ne 
peut agir que dans le cadre de son cahier des charg es. Une politique 
de ressources humaines est décidée, il a autorité p our la mettre en 
place pour l'ensemble des permanents. Par contre, i l n'est pas le chef 
du personnel, ni des permanents. Concernant l'ancie n nom de 
responsable des ministères, cela a déjà été discuté  en Synode. Les 
pasteurs qui avaient besoin d'accompagnement spirit uel n'allaient pas 
vers le responsable des ministères. Aujourd'hui, il  y a d'autres 
aspects légaux qui font que la fonction a changé, c omme la clarté sur 
les contrats de travail. Ces trois personnes ont au ssi des 
négociations à mener auprès des institutions. Dans ce cadre-là, si le 
responsable des ministères se présente comme tel, l es institutions ne 
voient pas bien de quoi il en retourne. Par contre,  s'il se présente 
comme le responsable des ressources humaines, cela ajoute de la 
crédibilité. 
 Le Conseil synodal souhaite montrer une transparen ce sur son 
fonctionnement et montrer une forme de contrainte p our ces trois 
personnes de trouver des stratégies cohérentes dans  leurs actions 
opérationnelles. Par ailleurs, le Groupe de directi on va recevoir un 
certain nombre de compétences, peu nombreuses, mais  qui va contraindre 
ces personnes à se consulter. Ce groupe devra se pr ésenter devant le 
Conseil synodal avec une décision commune. Chaque c ompétence de chaque 
personne est établie.  
 Le Conseil synodal maintient son texte: 
 Art. 125  
Le Conseil synodal, dans le cadre de ses attributio ns réglementaires, 
est responsable de l'administration et des finances  de l'Eglise, de la 
politique des ressources humaines et de la conduite  des missions 
cantonales. Il nomme un groupe de direction chargé de coordonner ces 
trois secteurs. 
Le Conseil synodal nomme, sans limite de mandat, le s membres du groupe 
de direction lequel est formé du secrétaire général , du responsable 
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des ressources humaines et du responsable des servi ces cantonaux; 
chacun ainsi que le groupe de direction lui sont su bordonnés.  
Le Conseil synodal établit un règlement sur son fon ctionnement qu'il 
fait avaliser par le Conseil synodal.  
De même, le Conseil synodal nomme le responsable de  la communication 
qui lui est directement subordonné.  

 
 La présidente  oppose la proposition du Joran avec celle du Conse il 
synodal. 

 
 Au vote, la proposition du Joran obtient 17 voix. 
 
 Au vote, la proposition du Conseil synodal obtient  16 voix. 
 

L'amendement de la paroisse du Joran est accepté.  
 
 La présidente passe à l'amendement de la paroisse de l'Entre-deux -
 Lacs qui concerne le même article. 
 

Le pasteur Christian Miaz , paroisse de Val-de-Ruz nord, La Cascade, 
estime qu'il y a vice de forme. Les deux amendement s devraient 
s'affronter, et celui qui est retenu doit s'opposer  à celui du Conseil 
synodal. 

 
M. Jacques Laurent , pour le Bureau du Synode, précise que cela ne 
porte pas sur la même matière. 
 
Le pasteur Jean-Philippe Calame , paroisse de l'Entre-deux-Lacs, malgré 
cette erreur de direction du Synode présente son am endement. Les trois 
personnes du groupe de direction ont des mandats qu i sont larges et 
importants pour l'EREN. L'idée défendue par la paro isse est que le 
Synode puisse donner son agrément, par le biais de son Bureau. C'est 
pourquoi elle propose  
(…)Le Conseil synodal nomme, avec l'agrément du Syn ode représenté par 
son bureau, sans limite de mandat, les membres du g roupe de direction  
lequel est formé du secrétaire général, du responsa ble des ressources 
humaines et du responsable des services cantonaux; chacun ainsi que le 
groupe de direction lui sont subordonnés.(…)  

  
Le pasteur Patrick Schlüter, paroisse du Val-de-Travers, à titre 
personnel, comprend qu'il y avait deux amendements de l'article 125 
qui ne portaient pas sur le même objet. Le Synode a  accepté 
l'amendement du Joran qui devient la résolution. A ce titre 
l'amendement de l'Entre-deux-Lacs doit s'appliquer au nouveau texte 
accepté. Le texte devrait donc être: 
Le Conseil synodal, dans le cadre de ses attributio ns réglementaires, 
est responsable de l'administration et des finances  de l'Eglise, de la 
politique des ressources humaines et de la conduite  des missions 
cantonales. 
Le Conseil synodal nomme, avec l'agrément du Synode  représenté par son 
bureau, sans limite de mandat, le secrétaire généra l, le responsable 
des ressources humaines, le responsable des service s cantonaux ainsi 
que le responsable de la communication. 

 
 Mme Claire-Lise Mayor Aubert , pour le Conseil synodal, estime que 
l'amendement proposé crée une confusion regrettable . Le Synode a 
choisi, par l'article 35, que le Conseil synodal no mme les titulaires 



 - 29  -  

des postes cantonaux. La constitution est le texte fondamental et il 
est impossible, dans un Règlement général, de restr eindre les 
compétences accordées. Il s'agit de faire confiance  au Conseil 
synodal. Elle propose de refuser cet amendement. 

 
 Le pasteur Patrick Schlüter, paroisse du Val-de-Travers, trouve que la 
présentation au projecteur n'aide pas à la clarté d es débats. Il 
faudrait que l'article qui a été accepté ne comport e plus les 
modifications en bleu. Il demande que les articles soient correctement 
montrés et adapter l'affichage aux décisions. 

 
 La présidente oppose l'amendement de la paroisse de l'Entre-deux- Lacs 
avec la résolution amendée. 

 
 Au vote, l'amendement de l'Entre-deux-Lacs remport e 7 voix 
 

Au vote, la résolution remporte 23 voix et est donc  acceptée. Elle a 
la teneur suivante: 

 
Le Conseil synodal, dans le cadre de ses attributio ns réglementaires, 
est responsable de l'administration et des finances  de l'Eglise, de la 
politique des ressources humaines et de la conduite  des missions 
cantonales. 
Le Conseil synodal nomme, sans limite de mandat, le  secrétaire 
général, le responsable des ressources humaines, le  responsable des 
services cantonaux ainsi que le responsable de la c ommunication. 

 
La présidente passe à l'article 322 qui comporte un amendement de  la 
paroisse du Joran et un autre de la paroisse La Cha ux-de-Fonds. 

 
Le pasteur Zachée Betché , paroisse La Chaux-de-Fonds, remarque que 
dans la résolution proposée, il y a une charge du r esponsable des 
ressources humaines qui est supprimée: "l'accompagn ement spirituel des 
permanents", cela signifie que ce poste pourrait êt re occupé par 
quelqu'un d'autre qu'un pasteur. De plus, cela appa raît dans le cahier 
des charges de la page 26. Il propose donc: 
Le secrétaire général est chargé de…(maintenu) 
Le responsable des ressources humaines est chargé d e…(maintenu) -> 
orientation professionnelle des permanents et l'acc ompagnement 
spirituel.  

Le responsable des services cantonaux est chargé de …(maintenu) 
 

Mme Claire-Lise Mayor Aubert , pour le Conseil synodal, précise que le 
Conseil synodal maintient sa proposition. Les paste urs, soit cherchent 
des réponses et prennent contact avec le président,  soit ils ont un 
problème avec les RH et vont voir quelqu'un extérie ur à l'EREN. Dans 
le cadre des valeurs de l'Eglise, on attend du resp onsable des RH 
qu'il soit attentif à la situation de chacun des em ployés. 

 
Le pasteur Zachée Betché,  paroisse La Chaux-de-Fonds, répond que dans 
le cahier des charges de la page 26, il est bien pr écisé qu'il 
s'occupe du domaine spirituel. S'agit-il d'une erre ur?  

 
La pasteure Karin Phildius , paroisse des Hautes-Joux, rappelle que 
lorsque Fabrice Demarle a été élu, il était respons able des 
ministères. Est-ce qu'à l'avenir, un responsable de s ressources 
humaines laïc pourrait occuper ce poste. 
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Le pasteur Daniel Mabongo,  paroisse de La Côte, propose d'être clair: 
si on dit que c'est le président du Conseil synodal  qui devient le 
pasteur des pasteurs, qu'on le dise et qu'on ne lai sse pas un flou. 

 
Mme Claire-Lise Mayor Aubert,  pour le Conseil synodal, n'a pas de 
réponse. Il est trop tôt pour déterminer si le RH p eut être occupé par 
un laïc. 
Par ailleurs, la remarque du pasteur Betché est jus tifiée: 
effectivement il s'agit d'une erreur et la responsa bilité spirituelle 
doit être supprimée dans le cahier des charges de l a page 26 précise 
que le ministre.  

 
Le pasteur Zachée Betché , paroisse La Chaux-de-Fonds, retire son 
amendement. 

 
 La présidente  passe à la résolution de la paroisse du Joran 
 

M. Jean-Claude Allisson , paroisse du Joran, précise que l'art 322, est 
en adéquation avec l'article 125 accepté précédemme nt. Par cohérence, 
si l'on mentionne les charges du secrétaire général , du responsable 
des ressources humaines et du responsable des Servi ces cantonaux; 
l'article 322 devrait également énumérer celles du responsable de la 
communication qui se trouvent à l'article 3b de la page 27. Soit: 
Le responsable de la communication est chargé: 
- de la communication du Conseil synodal et de l'ER EN. 
- du soutien aux mesures de levée de fond. 
- de la communication interne. 
- des médias de l'Eglise sous réserve de compétence s accordées à 
d'autres organes. 
 
Mme Claire-Lise Mayor Aubert , pour le Conseil synodal, rencontre un 
problème de forme. En effet, ce n'est pas un amende ment que la 
paroisse du Joran devrait proposer, mais une résolu tion supplémentaire 
demandant au Conseil synodal de compléter la résolu tion, car on ne 
peut pas voter sur un texte incomplet. Le Conseil s ynodal n'est pas 
opposé à cette proposition et demande de lui faire confiance pour 
qu'il complète ce texte en fonction de ce que Monsi eur Allisson vient 
de dire. C'est la seule façon de résoudre cette que stion aujourd'hui.  

 
M. Jean-Claude Allisson , paroisse du Joran, accepte la proposition du 
CS de compléter de façon cohérente les charges du r esponsable de la 
communication. 

 
Le pasteur Patrick Schlüter , paroisse du Val-de-Travers, demande si le 
texte exact de l'article 322 va revenir au Synode o u pas. 

 
La présidente répond qu'il ne reviendra pas en Synode, car ce tex te 
existe quelque part, il faut compléter la résolutio n.  
 
Le pasteur Patrick Schlüter , paroisse du Val-de-Travers, trouve 
problématique le fait que le texte ne revienne pas au Synode. 
 
Le pasteur Phil Baker , paroisse de l'Est du Val-de-Ruz, estime que 
soit le Synode repousse l'article 322 au prochain S ynode, soit le 
Conseil synodal revient avec un rapport pour amende r l'article 322. Il 
n'est pas possible de donner un chèque en blanc. 
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Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, s'engage à proposer 
un changement règlementaire qui introduit le cahier  des charges du 
responsable de la communication dans le même esprit  que pour les 
membres du groupe de direction. Le Synode accepte l 'article 322 tel 
quel aujourd'hui, et le Conseil synodal reviendra a vec un article 
complété. 

 
La présidente  procède au vote de la résolution qui comprend l'en semble 
des articles 99, 103, 112 abrogé, 116 abrogé, 125 e t 322 qui devra 
être complété par le Conseil synodal et proposé au Synode.  

 
Au vote, la résolution 2 est acceptée à une grande majorité et a la 
teneur suivante: 
 
2. Le Synode décide de modifier le Règlement généra l de la manière 
suivante, sous réserve du changement des articles 3 2 et 35 de la 
Constitution: 
Art 99 
 Les attributions du Conseil Synodal et le nombre de  ses membres 
sont déterminées par la Constitution et par le prés ent Règlement.  
Le Conseil synodal est formé de cinq membres dont d eux pasteurs. Un 
seul diacre ou permanents laïcs peut être élu en su s des pasteurs.  

 Art. 103 
Le Conseil synodal se constitue en nommant, pour to ute la durée de son 
mandat, un vice-président et un secrétaire qui, ave c le président élu 
par le Synode, forment le bureau. 
Art. 112 
Abrogé 
Art 116 
Abrogé 
Art. 125 
Le Conseil synodal, dans le cadre de ses attributio ns réglementaires, 
est responsable de l'administration et des finances  de l'Eglise, de la 
politique des ressources humaines et de la conduite  des missions 
cantonales. 
Le Conseil synodal nomme, sans limite de mandat, le  secrétaire 
général, le responsable des ressources humaines, le  responsable des 
services cantonaux ainsi que le responsable de la c ommunication. 
Art. 322 
Le secrétaire est chargé de: 
- proposer au Conseil synodal toute mesure visant à  améliorer les 
secteurs relevant de sa responsabilité. 
- la responsabilité de la gestion des finances (sui vi des comptes, 
préparation du budget), de la gestion immobilière e t du secrétariat. 
- la conduite du personnel du secrétariat général, dans le cadre d'une 
politique des ressources humaines décidées par le C onseil synodal 
- La conduite des actions de levée de fonds. 
Le responsable des ressources humaines est chargé d e: 
- proposer au Conseil synodal une politique des res sources humaines en 
adéquation avec les valeurs de l'Eglise. 
- mettre en œuvre la politique des ressources humai nes décidée par le 
Conseil synodal dans les domaines de l'établissemen t des contrats de 
travail, la formation et la formation continue des permanents, le 
suivi des stagiaires, les bilans et évaluations, le  suivi des 
personnes, l'aide aux paroisses pour les repourvues  ou les 
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remplacements et toute mesure visant à améliorer le s conditions de 
travail et l'attractivité des fonctions dans l'Egli se. 
- l'orientation professionnelle des permanents. 
Le responsable des services cantonaux est chargé de : 
- proposer au Conseil synodal toute mesure concerna nt l'évolution des 
services cantonaux et de leur mission. 
- établir les liens avec les partenaires de la soci été civile, en 
relation étroite avec le Conseil synodal. 
- la responsabilité des postes dépendant des servic es cantonaux, sous 
réserve de compétences attribuées à d'autres organe s ou au responsable 
des ressources humaines. 
- établir le budget des services cantonaux et suivr e leur coût de 
fonctionnement. 
 
La présidente  procède au vote d'ensemble. 
 
Au vote, le rapport du Conseil synodal sur sa réorg anisation et les 
résolutions sont acceptés à une grande majorité. 

 
 M. Jean-Claude Barbezat,  paroisse Val-de-Ruz Nord, La Cascade, précise 
que le Synode est maître de l'ordre du jour. Or il estime que le 
rapport n° 5 concernant les changements règlementai res visant à 
modifier la composition du Synode doit être pris ce  jour. Car avant la 
séance de relevée, le Val-de-Ruz va élire un nouvea u Conseil 
paroissial qui lui, va décider de sa délégation au Synode. Il est 
difficile de faire élire des députés, si la paroiss e ne sait pas 
combien il en faut. Il demande que soit pris le rap port n° 5 ce jour. 
 

 La présidente  procède au vote 
 
 Au vote, la modification de l'ordre du jour est ac ceptée. 
 
 La présidente passe au point 
 
 
9. Rapport n° 5 du Conseil synodal concernant les c hangements 

réglementaires visant à modifier la composition du Synode. 
 
 Mme Claire-Lise Mayor Aubert , pour le Conseil synodal, propose de 

modifier le nombre de député. Cette augmentation se  justifie par le 
fait que le Synode va en s'amenuisant. C'est pourqu oi le CS propose de 
modifier la clé de répartition en ajoutant un déput é supplémentaire 
dès qu'une paroisse obtient 2'500 membres. Un renfo rcement de la 
présence des paroisses est bienvenu. Le Conseil syn odal recommande 
d'accepter sa proposition. 

 
 Le pasteur Raoul Pagnamenta , paroisse de l'Entre-deux-Lacs, refuse 

l'entrée en matière pour deux raisons: Il a été ann oncé, à la journée 
synodale, le projet d'abolir le Synode, et la paroi sse peine à trouver 
assez de députés pour atteindre le nombre actuel et  devra probablement 
avoir recours à un robot si elle veut être au compl et. 

 
 Mme Hélène Caudwell , paroisse des Hautes-Joux, trouve intéressant 

d'augmenter le nombre de députés. Mais elle n'est p as certaine 
d'arriver à pourvoir les postes. Par ailleurs, cert aines personnes 
seraient intéressées mais ne sont pas disponibles l e mercredi. Peut-
être qu'un autre jour serait plus favorable. 
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 Le pasteur Phil Baker , paroisse de l'Est du Val-de-Ruz, s'oppose à 

l'entrée en matière. En juin 2010, le Synode a déci dé de supprimer les 
Centres cantonaux, et donc leur députation, ce qui était prévisible. 
La date butoir pour proposer des listes de candidat s est passée depuis 
2 jours. Il ne voit pas pourquoi le Conseil synodal  vient en urgence 
avec cette proposition. Le Val-de-Ruz a aussi eu de  la peine à trouver 
des députés laïcs. Il est inutile de demander à des  gens qui ne 
connaissent rien au fonctionnement de l'Eglise, de venir remplir des 
chaises. 

 Sur la forme, la clé du calcul doit être revue. Ce  qui est proposé 
n'est pas assez subtile et donne quelques anomalies . La paroisse de La 
Côte a 2 députés, celle de La Barc 3. Avec la nouve lle clé de 
répartition, ces chiffres montent à 3 pour La Côte et 5 pour La Barc, 
alors qu'elle a 400 paroissiens de plus! Le Val-de- Travers a également 
5 députés avec 3000 paroissiens de plus! 

 
 Le pasteur Patrick Schlüter , paroisse du Val-de-Travers, comprend les 

arguments évoqués, mais il désire exprimer une diff iculté: il y a 4 
ans, la paroisse avait droit à 3 députés laïcs et 2  députés ministres. 
Ce n'est qu'à la lecture de ce rapport que la paroi sse a constaté 
qu'elle était passée en dessous du seuil et perdait  2 députés. Or, les 
5 députés ont été trouvés. Il est important que ce rapport soit 
accepté. 

 
 Mme Claire-Lise Mayor Aubert , pour le Conseil synodal, précise que la 

suppression du Synode lors de la journée synodal a été évoquée lors 
des discussions sur le système parlementaire. Est-i l judicieux de 
fonctionner à moins de 40 personnes? Il faut débatt re de cela, 
d'autant plus qu'il a été évoqué la difficulté de t rouver des membres. 
L'idée du Conseil synodal, est de favoriser les par oisses et de leur 
donner une meilleure audience au Synode. 

 Le problème qui se pose n'est pas une question de clé, mais de 
répartition entre laïcs et ministres. Puisque la rè gle veut qu'il y 
ait la moitié de ministres par rapport aux laïcs.  

 S'ensuit une animation pour montrer la différence de progression  
 Mme Mayor Aubert poursuit avec le choix du jour du  Synode. Par rapport 
aux cantons voisins, il semble que le samedi pose p lus de problème. 
Les personnes libres le samedi ne le sont pas forcé ment le mercredi et 
inversement. 

 
 Mme Catherine Bosshard , paroisse de Neuchâtel, à titre personnel, 

rejoint le pasteur Schlüter, car pour une fois, Neu châtel a déjà 
trouvé ses 5 députés. Elle ne voit pas comment, alo rs que les 
paroissiens sont déjà informés, demander à un candi dat de se retirer.  

 
 La présidente procède au vote sur l'entrée en matière 
 
 Au vote l'entrée en matière est acceptée par une l arge majorité. 
 
 La présidente passe à la résolution 1 
 
 Le Synode adopte la modification suivante de l'arti cle 30 du Règlement 

général: 
 Les paroisses dépassant 2500 membres ont droit à u n député laïc 

supplémentaire, puis un pour chaque tranche de 2500  membres. 
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 S'il subsiste un solde qui atteint ou dépasse 1250 , il donne droit à 
un député laïc supplémentaire. 

 Pour les paroisses qui ont droit à plus d'un déput é laïc, le nombre 
des députés ministres est égal à la moitié. Les fra ctions comptent 
pour un entier. 

  
 La parole n'étant pas demandée, la résolution est acceptée. 
 
 La présidente  procède au vote d'ensemble. 
 
 Au vote, le rapport du Conseil synodal concernant les changements 

règlementaires visant à modifier la composition du Synode et la 
résolution sont acceptés à une large majorité. 

 
 La présidente  passe au rapport n° 2 reporté ce matin. 
 
 
6. Rapport n° 2 du Conseil synodal sur la situation  financière 
 

 Le pasteur Gabriel Bader,  pour le Conseil synodal, présente la 
situation financière séparée en deux: une informati on sur les efforts 
entrepris et sur celles à envisager pour l'avenir. Il aborde 
directement la deuxième. La journée synodal a rasse mblé 130 personnes 
ce qui est impressionnant. Lors de cette journée, l e CS a estimé qu'il 
ne pouvait pas présenter des pistes concrètes sans élargir la question 
financière, notamment en se prononçant sur deux poi nts: le diagnostic 
du paiement de la contribution et une vision pour l 'avenir. 
Concernant le diagnostic, le CS a fait remarquer qu e le problème 
rencontré par l'EREN dépasse la défection de Philip  Morris. Le nombre 
de protestants a considérablement diminué et le coû t de fonctionnement 
de l'EREN a augmenté. Si le nombre de contribuable a baissé, le 
montant de la contribution a lui, peu baissé. Cela signifie que le 
problème de l'EREN est lié en premier lieu à l'augm entation du coût de 
fonctionnement.  
S'ensuit une explication de l'évolution des dernièr es années, 
agrémenté par un graphique.  
Le diagnostic montre que l'Eglise a vécu au dessus de ces moyens. Il 
appartient au Synode de décider du prochain visage de l'Eglise. Lors 
de la journée synodale, le Conseil synodal a partag é quelques éléments 
de sa vision qu'il a présentés en 8 axes. Cette vis ion s'exprime à 
long terme. 
1. Le CS est convaincu que l'Eglise va devenir enco re plus petite dans 
les années à venir. Il faut dessiner cette église p lus petite en 
anticipant un certain nombre de choses et imaginer ce que sera l'EREN 
plus petite. 
2. Même plus petite, l'EREN devra articuler son eng agement dans la vie 
communautaire avec son travail d'intérêt général. I l est possible 
d'être encore une Eglise de multitude. 

 3. Il faut recentrer la vie communautaire et rendr e visible des lieux 
plus forts, plus fréquentés, mais moins nombreux. 

  4. L'Eglise devra réfléchir à son fonctionnement.  Il n'est pas 
question de remettre en soi la dimension parlementa ire et démocratique 
qui, par ailleurs, a été imposée par l'Etat républi cain dans les 
années 1950. La difficulté aujourd'hui de trouver d es députés dit 
aussi quelque chose d'une certaine limite que l'Egl ise touche 
actuellement. 



 - 35  -  

5. L'Eglise doit anticiper une diminution des resso urces. Le Conseil 
synodal imagine que les ressources vont encore dimi nuer à l'avenir. 
6. Il faudra aussi se montrer plus créatif dans la répartition des 
postes. Actuellement, il y a les postes cantonaux e t paroissiaux, avec 
un héritage qui dit que ces derniers doivent être é galement répartis 
dans le canton. Actuellement, l'Eglise arrive à la limite du système. 
Probablement qu'à l'avenir, les paroisses devront s e mettre d'accord 
ensemble pour réaliser des projets paroissiaux. 
7. Il faut rappeler ce qu'est la mission fondamenta le de l'EREN: 
- vie communautaire 

 - accompagnement spirituel 
 - ritualisation des temps de la vie 
 - diaconie 
 - formation 

8. L'EREN doit faire des efforts supplémentaires da ns le domaine de la 
communication. Une communication insuffisante pénal ise les projets 
réalisés sur le terrain, alors qu'ils devraient êtr e valorisés.  

 
Ce paysage général n'est pas nouveau, il poursuit u ne vision qui se 
profile d'année en année. En 2005, le rôle de multi tude de l'Eglise a 
été réaffirmé, les priorités fixées. Les visions pr ospectives en 2007 
définissaient les nouvelles conditions pour l'activ ité de multitude. 
Aujourd'hui, il faut redéfinir la notion de membres . C'est donc dans 
ce paysage que le Conseil Synodal propose des piste s concrètes. Il ne 
s'agit pas ici de décider des pistes qui plaisent, il faut à très 
court terme, diminuer les charges de 800'000 francs . Le CS propose de 
se déterminer sur un certain nombre de critères et des mesures à 
prendre. Le Synode se prononcera sur les montants l ors de 
l'élaboration du budget en décembre 2011. 
Le pasteur Bader précise que les Églises de Suisse aident 
financièrement l'EREN par des dons de plusieurs diz aines de milliers 
de francs notamment par celles de Zug, Thurgovie et  Zurich. Lors de 
son dernier Synode, l'Eglise fribourgeoise a décidé  de verser un don 
extrêmement important. Le montant sera communiqué p lus tard car 
l'Eglise fribourgeoise a demandé de ne pas révéler ce chiffre pour une 
question de communication interne. Le Conseil synod al va étudier et 
confier à un groupe de travail le soin de détermine r la manière 
d'utiliser ces aides, pour financer une partie du d éficit 2011, 
encourager des projets et atténuer des contraintes que certains 
permanents pourraient se voir imposer.  
Le pasteur Bader souligne que l'heure est grave. A la fin de ce 
Synode, il faut réduire les structures de coûts. 

 
 La présidente  ouvre la discussion sur l'entrée en matière 
 
 La parole n'étant pas demandée, la présidente  procède au vote 
 
 Au vote, l'entrée en matière est acceptée à l'unan imité. 
 
 La présidente  passe à la Résolution 1 
 

Le Synode charge le Conseil synodal de présenter, d ans le cadre du 
programme de législature 2012, des objectifs dans l es domaines 
suivants: 

 - travail auprès des jeunes adultes 
 - évangélisation 
 - développement de nouvelles formes d'aumônerie 
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La pasteure Bénédicte Gritti-Geiser,  paroisse de La Barc, propose un 
amendement à cette résolution afin de promouvoir le  bénévolat. Cette 
nouvelle crise financière implique une Eglise plus petite, moins de 
forces au niveau des employés. Il est urgent de rel ancer, développer 
et promouvoir le bénévolat dans l'Eglise et renforc er le dispositif 
cantonal décidé en 2006. Au niveau de l'Eglise cant onale et des 
paroisses, un concept et une coordination de l'enga gement bénévole 
doivent être élaboré de manière plus concrète. Un d es aspects 
importants du bénévolat laïc est le sentiment d'app artenance à un 
collectif. La culture de l'Eglise, tournée vers le service, ne soigne 
pas assez l'aspect "groupe" de l'engagement des bén évoles. Au Val-de-
Travers, le groupe de visiteur et visiteuses est un  bon exemple de 
bénévolat d'Eglise, car il y a une coordination et une formation. Il 
faut augmenter cette approche à tous les niveaux et  que l'EREN 
augmente les moyens pour y parvenir. 

 C'est pourquoi elle fait la proposition suivante: 
Le Synode charge le Conseil synodal de présenter, d ans le cadre du 
programme de législature en juin 2012, des objectif s dans les domaines 
suivants: 

 - travail auprès des jeunes adultes 
 - évangélisation  
 - développement de nouvelles formes d'aumônerie 
 - promotion du bénévolat en Eglise. 
 

Le pasteur Gabriel Bader,  pour le Conseil synodal, accepte cet 
amendement qui devient alors la résolution 1. 

 
M. Vincent Schneider , paroisse La Chaux-de-Fonds, à titre personnel, 
demande une précision sur le terme "Jeunes Adultes" . 

 
Le pasteur Gabriel Bader,  pour le Conseil synodal, répond avec humour 
qu'il s'agit de jeune comme lui! Plus sérieusement,  il ne s'agit pas 
ici de déterminer un âge fixe, mais une tranche ass ez large car il 
manque un maillon dans la transmission. 

 
 La présidente procède au vote de la résolution 1 
 

Au vote, la résolution 1 est acceptée à l'unanimité  et a la teneur 
suivante: 
 
Le Synode charge le Conseil synodal de présenter, d ans le cadre du 
programme de législature en juin 2012, des objectif s dans les domaines 
suivants: 

 - travail auprès des jeunes adultes 
 - évangélisation  
 - développement de nouvelles formes d'aumônerie 
 - promotion du bénévolat en Eglise. 

 
 La présidente passe à la résolution 2 
 

  Le pasteur Patrick Schlüter , paroisse du Val-de-Travers, accepte cette 
résolution, mais demande que le poste de responsabl e de la 
communication soit aussi au servie des paroisses. B eaucoup de bonnes 
choses se font en paroisses, lesquelles peinent à l es mettre en 
valeur. La paroisse aimerait que dans la liste des tâches il soit 
mentionné au service des paroisses.  
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Le pasteur Raoul Pagnamenta,  paroisse de l'Entre-deux-Lacs, voit bien 
les enjeux, mais alors que l'on parle de diminution  de postes de 
pasteurs, la diminution du poste de responsable de la communication ne 
va pas à contre courant. 

 
Le pasteur Gabriel Bader,  pour le conseil synodal, confirme que 
l'intention est bien de retrouver une cohérence ave c la communication 
des paroisses. Il est clair que c'est une dépense s upplémentaire, mais 
il faut une priorité sur la communication. A partir  du 4 e axe, il y a 
des mesures d'économies qui seront donc d'autant pl us grandes pour 
couvrir les dépenses supplémentaires.  

 
 La présidente procède au vote de la résolution 2 
 

Au vote, la résolution 2 est acceptée à l'unanimité  et a la teneur 
suivante: 

 Le Synode charge le Conseil synodal de lui présent er en décembre 2011, 
un rapport sur l'augmentation du poste de responsab le de la 
communication à 100% avec des objectifs de communic ation externe 
(faire connaître les activités de l'EREN) et intern e (information des 
paroissiens) 

 
 La présidente  passe à la résolution 3 
 

Le Synode admet le principe de fixer un taux de par ticipation 
financière des partenaires civils et charge le Cons eil synodal de 
négocier avec eux, de commun accord avec les deux a utres Eglises 
reconnues, une contribution financière de leur part  équivalent   à 80% 
du coût des services de l’EREN, subvention directe de l’Etat comprise. 

 
 Cette résolution comporte un amendement de la paro isse du Joran. 
 

M. Jacques Laurent , paroisse du Joran, précise que, dans la longue 
liste d'amendements de ce rapport, cette résolution  a fait l'objet 
d'une discussion animée entre les membres du Consei l paroissial. 
Estimer que le client doit payer la prestation est un changement 
fondamental d'une Eglise qui souhaite être accessib le à tous. Il faut 
ajouter que décréter que 80% des coûts de la presta tion doivent 
forcément être pris en charge par les commanditaire s pour que l'EREN 
accepte de fournir cette prestation ne répond pas a ux aspirations de 
la plupart. 
Certains souhaitent un réel changement et se demand ent pourquoi 80% et 
non 100%. Pour exemple, aucun garagiste ne se satis fait du paiement de 
80% de la facture. 
D'autres pensent à l'exceptionnelle nature du servi ce de l'Eglise et 
se demandent pourquoi 80% et pas moins. Ces mêmes p ersonnes souhaitent 
faire payer les gens en fonction de leurs moyens. 
Le débat fut vif, et M. Laurent défend la position du plus grand 
nombre qui désire introduire une nuance, de manière  à ce que cette 
référence soit porteuse d'ouverture et non d'obstin ation. 
 L'amendement, par le simple ajout du mot "idéaleme nt" permet, mais ne 
contraint pas. Elle soutient le négociateur, mais n e le discrédite 
pas, aux yeux des partenaires civils ou de la Commi ssion d'examen de 
la gestion. 
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 Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, rappelle la base de 

toute négociation qui est de fixer des objectifs à atteindre. C'est 
pourquoi le Conseil synodal accepte cet amendement qui devient donc la 
résolution du Conseil synodal. 

 
 La présidente procède au vote de la résolution 3 
 

Le Synode admet le principe de fixer un taux de par ticipation 
financière des partenaires civils et charge le Cons eil synodal de 
négocier avec eux, de commun accord avec les deux a utres Eglises 
reconnues, une contribution financière de leur part  équivalent 
idéalement à 80% du coût des services de l’EREN, su bvention directe de 
l’Etat comprise. 

 
 Au vote, la résolution 3 est acceptée à l'unanimit é. 
 
 La présidente  passe à la résolution 4 
 
 La parole n'étant pas demandée, la résolution 4 est  acceptée et a la 

teneur suivante: 
 Le Synode charge le Conseil synodal de faire un ra pport en décembre 

2011 sur l'état des lieux des discussions avec les deux autres Eglises 
reconnues et des négociations avec les partenaires civils. 

 
 La présidente  passe à la résolution 5 
 

 Le Synode charge le Conseil synodal , de présenter en juin 2012, des 
pistes visant à développer des projets inter parois siaux, tant dans 
l’organisation de la vie communautaire que dans des  missions d’intérêt 
général. Les pistes comprendront les questions fina ncières et une 
nouvelle clé pour déterminer le tableau des postes.  

 
 Cette résolution comporte trois amendements qui ne  concernent pas le 

même objet. Ils seront opposés avec la résolution d u Conseil synodal 
 
 Mme Catherine Bosshard,  paroisse de Neuchâtel, propose d'ajouter la 

collaboration avec les paroisses. Dans un projet au ssi ambitieux, il 
est important que les paroisses soient prises en co nsidération et 
qu'elles puissent être dès le début intégrées dans la réflexion, être 
participante dans le processus de la démarche. Lors qu'elle parle de 
paroisse, Mme Bosshard ne pense pas seulement au Co nseil paroissial, 
mais à l'ensemble des paroissiens. Il faudra trouve r un mode de 
consultation qui leur permette de s'exprimer et d'ê tre entendus, sans 
trop freiner la réalisation des différentes pistes à présenter. Tout 
en sachant que ce projet est en lien avec le tablea u des postes prévu 
en juin 2012, il faudra peut-être reporter certaine s décisions pour la 
session de décembre 2012. La paroisse propose l'ame ndement suivant: 

 
 Le Synode charge le Conseil synodal en collaboratio n avec les 

paroisses, de présenter en juin 2012, des pistes vi sant à développer 
des projets inter paroissiaux, tant dans l’organisa tion de la vie 
communautaire que dans des missions d’intérêt génér al. Les pistes 
comprendront les questions financières et une nouve lle clé pour 
déterminer le tableau des postes. 
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 Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, précise deux 
choses. "Des pistes visant à développer des projets  inter 
paroissiaux", il ne s'agit pas de dire quels projet s les paroisses 
doivent réaliser, mais plutôt comment elles pourrai ent en développer 
entre elles. Il y aura des pistes pour des projets,  laissant le soin 
aux paroisses de se déterminer. 

 Tel qu'exprimé, le terme "collaboration" implique un travail des deux 
parties. Cela paraît problématique de demander aux paroisses de 
présenter des pistes avant d'avoir déterminé le fon ctionnement. Par 
contre, le Conseil synodal est favorable à intégrer  l'idée d'une 
consultation des paroisses et propose: 

  
 Le Synode charge le Conseil synodal , de présenter en juin 2012, après 

consultation des paroisses, des pistes visant à dév elopper des projets 
inter paroissiaux, tant dans l’organisation de la v ie communautaire 
que dans des missions d’intérêt général. Les pistes  comprendront les 
questions financières et une nouvelle clé pour déte rminer le tableau 
des postes. 

  
 La paroisse de Neuchâtel accepte cette proposition  et retire son 

amendement initial. La résolution est modifiée tell e que vient de le 
proposer le pasteur Bader. 

 
 La présidente  passe à l'amendement de La Chaux-de-Fonds. 
 
 M. Pascal Delorenzi , paroisse La Chaux-de-Fonds, reconnait les 

problèmes financiers de l'EREN et salue l'esprit de  créativité du 
Conseil synodal. Cependant cette résolution pose pr oblème sur 
plusieurs points dans sa formulation. La paroisse s ouhaite qu'un 
rapport sur les opportunités des projets inter-paro issiaux soit 
présenté au Synode avant que les éventuelles pistes  mentionnées dans 
la résolution ne prennent un caractère obligatoire.  La formulation de 
cette résolution est délicate, car elle limite le d éploiement des 
pistes à l'organisation de la vie communautaire et aux missions 
d'intérêt général. Cela présuppose donc qu'il n'y a ura pas de projets 
possibles en dehors de ces domaines, avant d'avoir entamé l'étude. On 
comprend qu'une nouvelle clé de répartition des pos tes sera calculée. 
Or, suite au Synode de juin 2010, le Conseil synoda l s'est engagé à 
présenter, après une large consultation des paroiss es, une clé de 
répartition pour décembre 2011. Comment le Conseil synodal peut-il 
lier la clé de répartition à ce sujet, tout en tena nt les engagements 
déjà pris. Finalement, il est important de laisser du temps, les 
changements d'EREN 2003 ne sont pas encore digérés,  du moins, dans la 
grande paroisse de La Chaux-de-Fonds. Si ces change ments sont positifs 
sur certains points, il ne faut pas nier que cela a  conduit à une 
diminution parfois importante du nombre de paroissi ens actifs, une 
distance est apparue et de petites communautés loca les ont de la peine 
à trouver leur identité. Dans cette perspective, la  paroisse propose 
l'amendement suivant: 

 
 Le Synode charge le Conseil synodal de présenter en  juin 2012, un 
rapport présentant des développements possibles de projets-inter 
paroissiaux. 

 
 La présidente  propose au Synode de poursuivre les débats jusqu'à  17h30 

en espérant terminer ce point de l'ordre du jour. 
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 Au vote, les députés acceptent de terminer cette se ssion à 17h30 
 
 La présidente  reprend le débat. 
 
 Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, estime que cet 

amendement pose problème, car il ne mentionne plus la question des 
postes paroissiaux. L'objectif de cette résolution est de mener une 
réflexion sur de projets inter-paroissiaux en lien avec les postes. Si 
ce lien est enlevé, cette résolution n'a plus lieu d'être. Ce qu'il 
entend par vie communautaire et travail d'intérêt g énéral constitue  
l'ensemble de l'activité de l'Eglise. Il ne faut pa s se limiter à un 
des deux domaines seulement dans la collaboration.  

 
 Mme Hélène Caudwell , paroisse des Hautes-Joux, à titre personnel, 

n'est pas du tout opposée aux projets inter-paroiss iaux, mais est 
interpellé par le terme "vie communautaire". Elle s ouhaite qu'il y ait 
le souci de ne pas perdre trop de membres en laissa nt tomber les 
communautés de base. 

 
 La pasteure Esther Berger , paroisse La Chaux-de-Fonds, a la résolution 

160 F sous les yeux qui demande au Conseil synodal d'organiser une 
large consultation des paroisses pour établir un cr itère définitif de 
calcul pour la période à partir de juillet 2012. Le  Conseil synodal 
présentera ces critères lors du Synode de décembre 2011. 

 Avec la résolution d'aujourd'hui, on fait fi de la résolution 160 F 
acceptée par le Synode  

 
 Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, n'espère pas du 

tout faire fi de cette résolution, d'autant plus qu e lorsqu'elle a été 
acceptée, il avait déjà été mentionné qu'il fallait  une forme de 
créativité. Effectivement, il y aura un tableau des  postes qui va être 
défini, mais aujourd'hui il s'agit d'aller plus vit e et plus loin. Il 
faut calculer les postes, mais il faut intégrer une  autre idée de 
fonctionnement. Le Conseil synodal ne sait pas enco re comment il va 
articuler ces réponses avec les dates. 

 
 La présidente  oppose cet amendement avec la résolution du Consei l 

synodal 
 
 Au vote, l'amendement de la paroisse La Chaux-de-F onds est refusé par 

16 voix contre 7.  
 
 La présidente  passe à l'amendement du Val-de-Travers. 
 
 Le pasteur Patrick Schlüter , paroisse du Val-de-Travers, exprime un 

préambule personnel. Il fait partie de députés qui ont toujours 
défendu l'équilibre entre les postes paroissiaux et  cantonaux. La 
situation actuelle est grave, et met en question ce t équilibre entre 
les missions paroissiales et cantonales. Le Conseil  synodal a décidé 
de toucher aussi aux postes paroissiaux, propositio n courageuse et 
provocante qui pose néanmoins quelques problèmes. E lle signifie la fin 
du ministère paroissial tel que pratiqué aujourd'hu i. Elle pose la 
question de l'équilibre des services généraux comme  les services 
funèbres ainsi que du besoin de suivi des paroissie ns et de leur 
identification avec les permanents de paroisses.  
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 Avec la dissolution de l'autorité des paroisses, qu i sera l'organe de 
décision des postes inter-paroissiaux? 

 Le conseil paroissial du Val-de-Travers estime que  la piste du Conseil 
synodal doit être explorée aussi du point de vue ec clésiologique avec 
une réflexion sur le sens de la communauté paroissi ale.  

 L'Eglise a besoin d'explorer plusieurs chemins, pl usieurs projets, 
dont l'un serait de concentrer les forces sur les p aroisses.  

 La paroisse propose donc une sorte de contre proje t indirect à étudier 
en parallèle, tenant comptes de la définition de l' équilibre entre les 
missions paroissiales et cantonales. 

 Il fait la proposition suivante:  
 
  Le Synode charge le Conseil synodal de présenter d eux projets en juin 

2012  :   

- des pistes visant à développer des projets inter-pa roissiaux, tant 
dans l’organisation de la vie communautaire que dan s des missions 
d’intérêt général. Les pistes comprendront une réfl exion sur le sens 
de la communauté paroissiale,  les questions financ ières et une 
nouvelle clé pour déterminer le tableau des postes.  

- des pistes visant à une concentration des forces pr ofessionnelles 
sur les paroisses avec un minimum de postes cantona ux. Les pistes 
comprendront : une réflexion sur l'articulation ent re les missions 
paroissiales et cantonales de l'EREN, les questions  financières et 
un nouveau tableau des postes. 

 
Le pasteur Jean-Philippe Calame , paroisse de l'Entre-deux-Lacs, a 
préparé un amendement qui va dans le sens de la pre mière partie de la 
proposition du Val-de-Travers, qui paraît très inté ressant. Dans la 
mesure où le Synode accepterait cet amendement, la paroisse de 
l'Entre-deux-Lacs retirerait son amendement qu'il v a proposer par la 
suite. 

 
 Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, estime qu'il y a 

beaucoup de choses dans cet amendement. La réflexio n sur le sens de la 
communauté est indispensable, surtout après EREN 20 03. Il y a des 
éléments qui ont été introduit dans les Visions pro spectives, il faut 
continuer la discussion, mais il ne paraît pas néce ssaire de l'ajouter 
dans cette résolution. Concernant l'équilibre entre  les postes 
paroissiaux et cantonaux, il souhaite que cela soit  abordé dans une 
autre résolution car il craint que trop d'éléments fassent perdre 
l'intention de cette résolution. Comment imaginer u n travail en 
paroisse différent pour être présent sur le terrain . La présentation 
du tableau des postes va de toute façon contraindre  le Conseil synodal 
d'argumenter ses choix.  

 
 Le pasteur Patrick Schlüter , paroisse du Val-de-Travers, précise qu'en 

écrivant cet amendement, la paroisse a hésité à pro poser une 
résolution supplémentaire. Néanmoins, il maintient son amendement pour 
la raison suivante: le Conseil paroissial a forteme nt résisté au texte 
original. L'option était donc de la refuser et de l a combattre. 
Toutefois, elle a des éléments intéressants, et l'a lternative 
d'explorer parallèlement la solution de mettre l'ac cent sur le travail 
en paroisse permet d'avoir le choix entre plusieurs  projets. La 
paroisse maintient sa résolution. 
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 La pasteure Delphine Collaud , paroisse de Neuchâtel, appuie 
l'amendement du Val-de-Travers, car elle estime imp ortant de partir 
sur des pistes différentes pour une étude faite à c e niveau. Est-ce 
que "inter-paroissial" devient obligatoirement "can tonal"? Selon elle, 
il est fondamental de rester lié à un lieu de vie. Toutes les pistes 
doivent être explorées avant qu'une décision ne soi t prise. 

 
 La pasteure Esther Berger , paroisse La Chaux-de-Fonds, soutient 

l'amendement. 
 

La pasteure Bénédicte Gritti-Geiser , paroisse de La BARC, rappelle que 
le pasteur Bader a mentionné la possibilité pour la  paroisse du Val-
de-Travers de proposer une résolution supplémentair e. Elle demande où 
pourrait être mentionnée cette résolution supplémen taire. 
 

 Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, précise que les 
éléments sur la vie communautaire vont faire partie  d'autres rapports, 
dont celui sur le tableau des postes, celui qui rep ense la répartition 
en paroisse et sur celui appelé "recentrement de la  vie 
communautaire". Ce thème va revenir régulièrement d ans les débats. 
L'équilibre des postes cantonaux et paroissiaux rev ient également 
régulièrement dans le tableau des postes. Ce qui lu i pose problème, 
dans cette proposition, c'est qu'il y a déjà un pré jugé sur le fait 
qu'il faut aller vers une concentration des forces en paroisse. A ce 
jour, c'est impossible de le dire, il faut se baser  sur un rapport. 
Voter un amendement qui défini déjà le sens est pré maturé. Ce sujet 
doit faire partie du rapport sur le tableau des pos tes. 

 
 Le pasteur Patrick Schlüter , paroisse du Val-de-Travers, réplique que 

la résolution du Conseil synodal fait exactement ce  que le pasteur 
Bader reproche à la proposition du Val-de-Travers. En effet, il y a 
une baisse des postes paroissiaux et propose commen t atteindre cette 
baisse. Or, l'amendement proposé demande d'explorer  cette piste et 
celle de la concentration des forces en paroisse. L e tableau des 
postes est une clé de calcul, ce que la paroisse de mande, c'est une 
réflexion ecclésiologique plus profonde sur l'EREN à explorer en 
parallèle.  

 
 Le pasteur Christian Miaz , paroisse du Val-de-Ruz Nord, La Cascade, 

aimerait aller plus loin: pourquoi ne pas ajouter u ne piste 
supplémentaire et explorer la solution de postes ex clusivement 
cantonaux? 

 
 Le pasteur Patrick Schlüter , paroisse du Val-de-Travers, pourrait se 

rallier à un amendement qui comporte un troisième a linéa allant dans 
ce sens. La paroisse aimerait que plusieurs pistes soient explorées 
parallèlement. 

 
 Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, pense qu'il y a une 

mauvaise compréhension de la résolution 5, qui ne d it rien sur la 
répartition des postes paroissiaux et cantonaux. Le  Conseil synodal 
aimerait favoriser les initiatives pour organiser d es projets entre 
les paroisses.  

 Il rappelle que la discussion sur le tableau des p ostes n'est de loin 
pas qu'une question de chiffres. Il y a une discuss ion politique et 
ecclésiologique et c'est le rôle du Synode d'avoir cette discussion.  
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Le pasteur Bader est d'accord d'explorer différente s pistes, mais il 
estime que cela ne doit pas faire partie de cette r ésolution-là.  

 
 La présidente  interrompt le débat et rappelle la séance de relev ée du 

22 juin prochain à 18h30 à la Rouvraie.  
 
 Le pasteur Yves Bourquin  termine par la prière. 
 
 A 17h32, la présidente clôt la séance 
 
 

Séance de relevée du Synode 
Du 22 juin à 18h30 à la Rouvraie 

 
 
A 18h30, la présidente invite les députés à prendre place et passe la 
parole à M. Jaques Péter pour la prière. 
 
La présidente rappelle les modalités d'usage et salue M. Grandjea n, 
président du comité du CSP. Elle reprend le débat i nterrompu le 8 juin 
dernier, à la résolution 5 du point 6 
 
 
6. Rapport n° 2 du Conseil synodal sur la situation  financière 
 
 Elle rappelle que les 4 premières résolutions ont été traitées, et que 

le Synode s'était arrêté au milieu des débats sur l 'amendement proposé 
par la paroisse du Val-de-Travers.  

 
 Le pasteur Schlüter, paroisse du Val-de-Travers, rappelle brièvement 

que la paroisse désire élargir les perspectives en étudiant plusieurs 
pistes. Il a toujours défendu l'équilibre des poste s paroissiaux et 
cantonaux, or, cet équilibre est-il toujours tenabl e? L'Eglise doit se 
donner le temps de réfléchir et si le Synode accept e la proposition du 
Conseil synodal, beaucoup de paroissiens ne sont pa s prêts à ce 
changement, c'est pourquoi le fait d'étudier une au tre piste enrichit 
la réflexion. 

 
 Le pasteur Gabriel Bader, pour le Conseil synodal, en préambule 

précise que chacun a pu lire le montant que l'Eglis e réformée 
fribourgeoise donne à l'EREN dans les journaux alor s qu'il ne l'avait 
pas mentionné lors de la dernière session. C'est un e façon de 
travailler des journalistes qui se basent sur le ra pport. Il a 
mentionné ce montant avant de savoir ce qui avait é té décidé. Il 
s'agit donc d'un montant de 200'000 francs. 

 Le pasteur Bader revient à l'amendement et précise que le Conseil 
synodal le trouve trop élargi, qu'il ne propose pas  un choix, car ces 
deux pistes ne sont pas contradictoires. Il est pos sible de discuter 
de projets paroissiaux tout en réfléchissant à l'éq uilibre des postes 
paroissiaux et cantonaux. Cet équilibre devra être discuté dans le 
cadre du tableau des postes, mais ne devrait pas êt re mentionné dans 
cette résolution, dont l'enjeu porte sur la manière  dont les paroisses 
doivent réfléchir à une manière de travailler nouve lle.  

 
 Le pasteur Patrick Schlüter, paroisse du Val-de-Travers, estime qu'il 

y a une unité de matière qui touche à la réflexion ecclésiologique au 
sens de la vie paroissiale.  
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 Mme Hélène Caudwell , paroisse des Hautes-Joux, trouve intéressant la 
proposition du Val-de-Travers et demande si elle ne  devrait pas être 
séparée en deux. 

 
 M. Rico Gabathuler,  paroisse La Chaux-de-Fonds, à titre personnel, 

demande si l'intention de la paroisse du Val-de-Tra vers n'est pas de 
revenir en arrière à ce qui a été décidé avec la mi se en place des 
Services cantonaux actuelles et de laisser les forc es liées aux 
paroisses.  

 Il demande également s'il a bien compris le pasteur  Bader qui a dit 
que si le Synode accepte les projets paroissiaux ce la n'exclu pas que 
les forces restes liées à la paroisse. 

  
 La pasteure Delphine Collaud , paroisse de Neuchâtel, pense que sur la 

manière de voir ce qui peut émerger pour une Eglise  nouvelle, il faut 
explorer plusieurs pistes. Elle aimerait donc que c ela reste, même si 
c'est formulé différemment. 

 
 Le pasteur Jean-Philippe Calame , paroisse de l'Entre-deux-Lacs, 

rappelle que si l'amendement du Val-de-Travers est accepté, il retire 
son amendement. 

 
 Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, accepte la première 

partie de l'amendement et intègre la réflexion sur le sens de la 
communauté paroissiale.  

 Il précise qu'il y a dans ce rapport, plusieurs ré solutions qui 
touchent drastiquement les postes cantonaux, il y a  donc plusieurs 
pistes de réflexions. Si les partenaires ne finance nt pas les 
prestations qu'ils demandent, les postes cantonaux vont être réduits. 
Le Conseil synodal propose donc cet amendement: 

 
 Le Synode charge le Conseil synodal, de présenter en juin 2012, après 

consultation des paroisses, des pistes visant à dév elopper des projets 
inter-paroissiaux, tant dans l’organisation de la v ie communautaire 
que dans des missions d’intérêt général. Les pistes  comprendront une 
réflexion sur le sens de la communauté paroissiale,  les questions 
financières et une nouvelle clé pour déterminer le tableau des postes. 

 
 M. Michel Stauffer , paroisse du Val-de-Travers, précise que le souci 
de la paroisse est qu'il n'y ait pas de grandes dif férences entre les 
postes paroissiaux et cantonaux. Il faut une Eglise  de proximité. Si 
l'Eglise envoie des experts qui viennent d'un peu p lus loin, il a peur 
que ce soit mal perçu. 
 
Le pasteur Patrick Schlüter, paroisse du Val-de-Travers, précise que 
l'intention de la paroisse n'est pas forcément de r emettre en question 
les services cantonaux. Lorsqu'il dit qu'un scénari o doit être étudié, 
cela ne signifie rien d'autre que l'étude d'une aut re piste. Avec une 
baisse de postes en paroisses, on atteint une limit e qui implique le 
développement de projets inter paroissiaux. Ce qui est cohérent.  
La paroisse retire son amendement et propose une ré solution 
supplémentaire:  
Le Synode charge le Conseil synodal, d'étudier le s cénario d'une 
concentration des forces professionnelles sur les p aroisses avec un 
minimum de postes cantonaux. La réflexion comprendr a: une réflexion 
sur l'articulation entre les missions paroissiales et cantonales de 
l'EREN, les questions financières et un nouveau tab leau des postes. 
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 La présidente reprend la résolution du Conseil synodal amendée: 
 Le Synode charge le Conseil synodal, de présenter en juin 2012, après 

consultation des paroisses, des pistes visant à dév elopper des projets 
inter-paroissiaux, tant dans l’organisation de la v ie communautaire 
que dans des missions d’intérêt général. Les pistes  comprendront une 
réflexion sur le sens de la communauté paroissiale,  les questions 
financières et une nouvelle clé pour déterminer le tableau des postes. 

 
 Le pasteur Phil Baker , paroisse de l'Est du Val-de-Ruz, s'oppose à 

l'amendement de cette résolution car il ne voit pas  sa nécessité, si 
ce n'est pour donner un mandat supplémentaire au Co nseil synodal. Il 
ne sait pas s'il veut que le Conseil synodal dévelo ppe des projets 
inter paroissiaux avant de savoir à quoi ils servir ont et quel est 
leur but. Qui aura la responsabilité des "super pas teurs" qui auront à 
gérer ces projets? Le Conseil paroissial, le respon sable des Services 
cantonaux? Si le Synode accepte cette résolution, i l aura l'obligation 
morale d'accepter le rapport, même si les projets n e conviennent pas. 
Il veut d'abord connaître le contenu avant de savoi r s'il veut ces 
projets inter paroissiaux. 

  
 M. Jacques Péter,  paroisse du Joran, précise que le Conseil synodal a 

la responsabilité d'avoir de l'avance sur l'évoluti on de l'EREN. A 
titre personnel, il ne pourra pas voter cette résol ution.  Il est de 
nouveau actif en paroisse depuis environ 2 ans, or,  la paroisse du 
Joran, en tant que telle, n'existe pas, car il y a encore des lieux de 
vie et des dissensions. Il ne pense pas qu'elle soi t la seule dans ce 
cas. Il craint que le Synode ne prenne cette décisi on alors que les 
neuf paroisses d'aujourd'hui, dans leur fonctionnem ent et leur 
appartenance, n'existent pas encore.  

 Il rappelle que le Règlement général actuel permet à toute paroisse de 
construire un projet inter paroissial et que le "Co mment faire" s'y 
trouve également. 

 
 La pasteure Bénédicte Gritti-Geiser , paroisse de La Barc, a 

l'impression que le Synode se prend la tête pour ri en. Elle ne 
comprend pas les projets inter-paroissiaux comme un e fusion de 
paroisses, ni comme la peur d'une diminution de pos tes paroissiaux au 
profit des postes cantonaux. Ce qui est motivant, c 'est que les 
équipes devront travailler encore plus ensemble, de s idées pourront 
être travaillées avec les paroisses voisines. Ce so nt les ministres en 
paroisses et les bénévoles qui mettront sur pied ce s projets.  

 
 Le pasteur Patrick Schlüter , paroisse du Val-de-Travers, reconnaît 

qu'il est partagé. La formulation parle de clé, de répartition de 
postes et de questions financières. On vote sur un rapport qui cherche 
à diminuer les charges. Il y a bel et bien diminuti on de postes 
quelque part.  

 
 Le pasteur Gabriel Bader , remarque que la résolution ne demande pas au 

Conseil synodal de présenter des projets. Il n'y au ra pas de contenu, 
mais des pistes de fonctionnement. Comment organise r aujourd'hui le 
travail en paroisses pour que des projets se dévelo ppent de manière 
extra paroissiale. Les possibilités existent déjà a ujourd'hui, mais le 
Conseil synodal pense qu'à l'avenir il faudra augme nter ce type de 
fonctionnement, et, en plus imaginer des postes dan s les paroisses qui 
tiennent compte de cette nouvelle manière de foncti onner.  
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 Le contenu est déjà en partie décidé par le Synode : le travail auprès 
des jeunes adultes, l'évangélisation, le développem ent de forme 
d'aumônerie, sur la promotion du bénévolat, et d'au tres exemples. 

 Il ne tient pas à décider des projets, mais à décr ire comment cela 
pourrait fonctionner. Il rappelle que le rapport tr aité est celui des 
mesures financières. 

  
 La présidente passe à l'amendement de l'Entre-deux-Lacs. 
 
 Le Synode charge le Conseil synodal, de présenter e n juin 2012, après 

consultation des Conseils paroissiaux un rapport co mprenant: 
 - un recensement des formes de vie communautaire e xistantes dans les 

paroisses et au sein de l'EREN. 
 - des pistes visant à développer des projets paroi ssiaux et inter 

paroissiaux, tant dans l’organisation de la vie com munautaire que dans 
des missions d’intérêt général. Les pistes comprend ront les questions 
financières et une nouvelle clé pour déterminer le tableau des postes. 

 
 Le pasteur Raoul Pagnamenta , paroisse de l'Entre-deux-Lacs, précise 
que les éléments qui étaient importants ont été déb attus et ajouté à 
la résolution initiale. Il retire son amendement.  

 
 La présidente  procède au vote 
 
 Au vote, la résolution est acceptée par 22 voix con tre 7 et 4 

absentions et a la teneur suivante: 
 
 Le Synode charge le Conseil synodal, de présenter,  après consultation 

des paroisses, en juin 2012, des pistes visant à dé velopper des 
projets inter paroissiaux, tant dans l’organisation  de la vie 
communautaire que dans des missions d’intérêt génér al. Les pistes 
comprendront une réflexion sur le sens de la commun auté paroissiale, 
les questions financières et une nouvelle clé pour déterminer le 
tableau des postes. 

 
 La présidente  passe à la résolution 6 qui comporte un amendement  de la 

paroisse La Chaux-de-Fonds. 
 

 La pasteure Esther Berger , paroisse La Chaux-de-Fonds, souhaite que le 
Synode reste maître des mesures nécessaires. Si on charge le Conseil 
synodal de prendre ces mesures, le Synode n'a plus la possibilité d'y 
revenir. C'est pourquoi la paroisse propose: 
 Le Synode charge le Conseil synodal de proposer au  Synode les mesures 
nécessaires visant à resserrer l’activité sociale d e l’Eglise en 
fonction des critères suivants : 
- le service répond à une attente non satisfaite 
- le service permet une valeur ajoutée spécifique a ux convictions de 
l’EREN. 
 
Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, propose de refuser 
cet amendement car il faut avoir le courage de voir  ce que cela 
signifie et le rapport le dit clairement. Les consé quences des 
critères que le Conseil synodal propose porte sur u ne quantité de 
petits et de grands domaines avec des enjeux très v ariés. Lorsqu'il 
s'agit de parler du CSP, de la mission, il s'agit e ffectivement 
d'enjeux conséquents. Mais ces critères concernent aussi une quantité 
de petits engagements pour lesquels le Conseil syno dal ne peut pas 
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venir pour tous devant le Synode. Les décisions bud gétaires sont de 
toute façon prises par le Synode. Le Conseil synoda l doit pouvoir 
avancer dans les mois qui viennent avec un certain nombre de mesures. 
Il y a urgence, il n'est pas possible d'attendre de  travailler sur le 
budget 2012 pour prendre des décisions. 
 
La présidente  procède au vote de l'amendement de La Chaux-de-Fon ds. 
 
Au vote l'amendement est refusé par 13 voix, contre  11 et 11 
absentions. 

 
Sœur Pascale , Communauté de Grandchamp, est surprise du résulta t et 
qu'à deux voix près, on décide le refus. Si on divi se 35 par 2, il n'y 
a pas la majorité absolue. 

 
Le pasteur Gabriel , pour le Conseil synodal, précise que la majorité 
se calcule d'après le nombre de voix exprimées, les  absentions ne 
comptant pas. Sur le fond, la question demeure pour  une Eglise de voir 
un vote avec ces chiffres-là.  

 
La présidente  passe à la résolution du Conseil synodal. 

 
Le pasteur Phil Baker , paroisse de l'Est du Val-de-Ruz, à titre 
personnel, réagit quant au vocabulaire. Il comprend  une taxe sur la 
valeur ajoutée, mais pas "valeur ajoutée aux convic tions". Il estime 
qu'il ne faut pas mélanger les genres. Il ne va pas  proposer 
d'amendement, mais il aimerait qu'un vocabulaire ad équat soit utilisé. 

 
La présidente  procède au vote. 

 
Au vote, la résolution est acceptée par 21 voix con tre 9 et 5 
absentions et a la teneur suivante: 
 Le Synode charge le Conseil synodal de prendre les mesures nécessaires 
visant à resserrer l'activité sociale de l'Eglise e n fonction des 
critères suivants: 

 - le service répond à une attente non satisfaite 
 - le service permet une valeur ajoutée spécifique aux convictions de 

l'EREN. 
 

La présidente  passe à la résolution 7 
Le Synode charge le Conseil synodal de négocier ave c le CSP les 
conditions d'une diminution dès 2011 de la contribu tion directe de 
l'EREN. 

 
M. Jacques Laurent,  paroisse du Joran, rappelle que les députés qui 
ont l'habitude de ses interventions seront étonnés de l'entendre 
prendre la défense du CSP. S'il est possible de dis cuter de la 
spécificité des prestations du CSP et ne pas être c onvaincu que ses 
prestations ne peuvent pas être prodiguées par quel qu'un d'autre que 
l'EREN, diminuer les prestations en 2011 déjà, alor s que le budget 
2011 a été accepté et transmis à la direction du CS P est indigne d'un 
mandant, à fortiori lorsque c'est une Eglise! Dans ce même rapport, le 
Conseil synodal dit du Conseil d'Etat qu'il a pris la liberté de ne 
pas payer l'entier de la somme due, en dépit de ce qui est prévu par 
la Constitution. Et la résolution propose justement  de ne pas payer 
l'entier de la somme due, en dépit de ce qui est pr évu par la 
Constitution de l'EREN, soit le budget qui fait foi ! 
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La paroisse déplore cette proposition et estime cor rect de la reporter 
à 2012, c'est pourquoi elle propose l'amendement su ivant: 
 Le Synode charge le Conseil synodal de négocier ave c le CSP les 
conditions d’une diminution dès 2012  de la contribution directe de 
l’EREN. 

 
Le pasteur Patrick Schlüter , paroisse du Val-de-Travers, ne comprend 
pas ce débat, car ceux qui ont lu la presse au lend emain du dernier 
Synode, ont pu voir que la décision était déjà pris e. 

 
Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, précise que les 
journalistes reçoivent les textes qui seront présen té au Synode 
quelques jours avant et font leur article en foncti on du texte, et non 
pas sur la base des décisions, combien même il a ét é dit au 
journaliste qu'aucune décision n'a été prise. 
Lorsque Philip Morris a décidé de ne plus soutenir l'EREN, c'est parce 
qu'il ne pouvait plus justifier auprès du groupe un  soutien à une 
activité cultuelle. Dès lors, les Eglises ont imméd iatement cherché à 
faire reconnaître une partie du travail des Eglises , et le CSP, comme 
Caritas ont été évoqués. L'entreprise Philip Morris  n'entrait en 
matière que s'il n'y avait pas de pasteur qui trava illait au CSP. Le 
Conseil synodal aurait préféré que Philip Morris re connaisse que 
l'EREN a des activités non confessionnelles, et con tinue de soutenir 
ces activités-là, ce qui a été refusé. Le CSP et Ca ritas ont commencé 
à imaginer des projets qu'ils ont soumis. Avant mêm e que ces projets 
ne soient proposés, le CSP a été averti que l'EREN baisserait 
probablement sa subvention dès 2011 de 150'000 fran cs. Philip Morris a 
décidé de soutenir un certain nombre de projets de l'ordre de 250'000 
francs pour l'année 2011 déjà. Le Conseil synodal a  négocié avec le 
CSP et le Conseil d'Etat que si un contributeur pré férait donner 
directement au CSP, cela impliquerait une baisse de  la contribution de 
l'EREN. Le pasteur Bader rappelle que le CSP a reçu  250'000 francs en 
2011 justement parce que Philip Morris ne paie plus  sa contribution 
ecclésiastique. Il trouve étonnant de remettre en q uestion la 
contribution 2011 alors que c'est justement pour 20 11 que le CSP a 
reçu une aide. L'enjeu sont les négociations pour 2 012, mais le 
Conseil synodal estime que pour 2011, les choses so nt assez claires 
pour que l'EREN diminue sa subvention sans que cela  ne péjore le 
travail du CSP. Il rappelle que le CSP n'a pas de p ersonnalité 
juridique, il est l'EREN. 

 
M. Claude Waelti , paroisse La Chaux-de-Fonds, est quelque peu chagr iné 
de voir que les contributions au CSP vont en s'amen uisant. Il y avait 
parité entre le CSP et Terre Nouvelle qui n'existe plus aujourd'hui. 
M. Waelti voit une solution facile pour maintenir l e soutien de 
manière efficiente, car il existe un fonds de souti en CSP qui se monte 
au 31 décembre 2010 à 2'218'570. Il propose que la diminution de 
l'EREN soit compensée par un prélèvement de ce fond s de manière à 
donner l'équivalent des 400'000 francs du budget. 

 
Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, rappelle qu'il y a 
une règlementation qui précise dans quelle proporti on ce fonds peut 
être ponctionné. Régulièrement, le CSP l'utilise po ur compenser ses 
déficits dans des proportions déjà maximales. Le Co nseil synodal n'a 
pas une action directe sur ce fonds. 
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M. Claude Waelti , paroisse La Chaux-de-Fonds, demande pourquoi ce 
fonds est au compte de l'EREN si elle ne peut pas l 'utiliser. 

 
M. Jacques Laurent , paroisse du Joran, aimerait avoir l'assurance que  
le directeur du CSP peut assurer à ses collaborateu rs ce qu'il a 
promis en début d'année. S'il a l'assurance que la baisse du soutien 
de l'EREN n'aura pas de conséquences dans le travai l du CSP en 2011, 
il est prêt à retirer l'amendement. 

 
Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, rappelle qu'il y a 
quelques années, le soutien au CSP avait baissé de quelque 200'000 
francs. Aujourd'hui, le Conseil synodal demande au Synode de diminuer 
de 250'000 le soutien de l'EREN au CSP, lequel rece vra 250'000 francs 
de Philip Morris. Il n'y a donc pas de manque à gag ner pour le CSP. 

 
Le pasteur Patrick Schlüter , paroisse du Val-de-Travers, remarque que 
la formulation parle d'une diminution dès 2011. A c ette lecture, on 
peut comprendre que c'est une décision pour les ann ées à venir. Il 
préférerait plutôt "pour 2011". 

 
Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal maintient son texte, 
tout en étant conscient que la discussion ne sera p as la même en 2012. 
L'intention est de discuter avec le CSP dans les mo is qui viennent 
pour qu'il y ait une proposition du Synode dans le cadre du budget. 

 
  La paroisse du Joran retire son amendement. 
 

La présidente  passe à l'amendement de la Côte. 
 

Mme Martine Schlaeppy , paroisse La Côte, est préoccupée par le contenu 
de cette résolution. En effet, elle estime que le S ynode devrait 
décider le cadre dans lequel le Conseil synodal va négocier avec le 
CSP. Lorsqu'il est cité dans le rapport que l'EREN intervient là ou 
personne d'autre n'est présent, le CSP fait de même  et joue un rôle de 
détection et de création de projets. Si l'EREN se d ésengage lorsque 
d'autres partenaires sont trouvés, il faut savoir q ue la plupart ne 
soutient le CSP que de façon temporaire.  L'EREN ne  s'engage que là ou 
elle peut apporter une plus value quant à ses convi ctions et ses 
valeurs. Or, c'est bien ce qu'elle fait par le biai s du CSP, qui est 
son bras diaconal. Il est illusoire de penser que l 'Etat va prendre à 
sa charge la totalité des prestations du CSP. Le Sy node doit décider 
s'il veut un Centre social protestant ou un centre social public. 
La résolution propose de réduire le montant de 250' 000 francs. Or, le 
financement étant bien de 640'000 francs en 2009, s uite aux 
difficultés financières, une baisse provisoire annu elle de 200'000 
francs avait été décidée, notamment en raison du fo nds de soutien au 
CSP, alimenté par des legs et des dons. Si le CSP a  pu décrocher une 
aide nouvelle de Philip Morris, rien n'est garanti pour 2012. Une 
nouvelle baisse du soutien de l'EREN pourrait amene r à une baisse de 
prestation.  
Dans le rapport, on peut voir que le Conseil synoda l estime que l'EREN 
devrait être plus présente auprès des chômeurs, mig rants et 
entreprises. Or, le CSP s'y investit depuis longtem ps. Il est vrai 
qu'une aumônerie est différente d'une diaconie, cet te dernière n'étant 
pas confessante. Toutefois, les valeurs humanitaire s défendues par le 
CSP, sont des valeurs chrétiennes. 
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Le CSP est un acteur important de la diaconie, qui rend visible l'EREN 
auprès de la population et plus précisément de ses contribuables. Dans 
le document envoyé pour la contribution ecclésiasti que, il est 
mentionné l'action sociale de l'EREN par le CSP, ce  qui incite 
beaucoup à verser leur contribution. L'avenir du CS P doit être 
discuté, c'est pourquoi la paroisse propose l'amend ement suivant:  
Le Synode charge le Conseil synodal de lui présente r un rapport pour 
la session de décembre 2011 précisant la conception  de la 
collaboration et du soutien financier entre l'EREN et le CSP. 

 
Le pasteur Patrick Schlüter , paroisse du Val-de-Travers, à titre 
personnel, précise qu'il a fait son service civil a u CSP et soutiendra 
l'amendement de La Côte. Toutefois, au vu de la sit uation de l'EREN et 
du subside accordé au CSP pour 2011, il propose de garder le début de 
la résolution du Conseil synodal. Selon la décision  de La Côte, il 
pourrait présenter ce texte comme un amendement. 
Le Synode charge le Conseil synodal de négocier ave c le CSP les 
conditions d'une diminution en 2011 de la contribut ion directe de 
l'EREN et de lui présenter un rapport pour la sessi on de décembre 2011 
précisant la conception de la collaboration et du s outien financier 
entre l'EREN et le CSP. 

 
Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, trouve plus simple 
que le Synode adopte la résolution telle que propos ée par le Conseil 
synodal et que, le cas échant, la paroisse de La Cô te ajoute cette 
résolution supplémentaire. Il informe aussi qu'au n iveau de la Suisse 
romande, le CSP neuchâtelois est celui qui est le p lus soutenu par 
l'Eglise et le seul qui est au sein même de l'Eglis e. Il ne pense pas 
que si l'EREN diminue son soutien, le CSP va avoir une perte 
d'indépendance par rapport à l'Etat. Dans les autre s CSP romands, il y 
a des liens très forts avec les Eglises, même si le ur soutien est 
beaucoup plus modeste. A partir du travail du CSP, l'Eglise a réussi à 
faire reconnaître et financer par les institutions publiques un 
certain nombre de besoins sociaux. On pourrait donc  admettre qu'elle a 
accompli sa tâche et peut se tourner vers d'autres projets. Il faut 
faire une distinction entre le travail du CSP et d' aumônerie. Il est 
clair que si l'EREN prévoit une aumônerie auprès de s migrants, cela va 
se faire en lien étroit avec le CSP. Le CSP contrib ue à la visibilité 
de l'EREN, mais l'inverse est aussi vrai. D'autre p art, le CSP a une 
liste plus grande de donateurs potentiels. Le paste ur Bader est étonné 
d'entendre une défense aussi forte, en regard du dé bat précédent au 
sujet des postes paroissiaux, cantonaux et la crain te des postes 
spécialisés. Or, les postes du CSP sont parmi les p lus spécialisés. 
Par contre, il refuse l'argument qui dit que l'inve stissement de la 
contribution de l'EREN est multiplié par le CSP. Si  l'EREN arrêtait sa 
subvention, les contrats de prestations avec l'Etat  continueraient.  
Le pasteur Bader regrette d'avoir ce langage qui pe ut paraître 
mesquin, toutefois, en tant que responsable d'Eglis e, il doit proposer 
des solutions viables pour l'EREN et le Synode doit  faire des choix. 
Il est possible de maintenir la subvention au CSP, mais ce sera au 
détriment d'autre chose. 

 
M. Jacques Laurent , paroisse du Joran, précise que La Côte a une 
excellente proposition. A l'écoute des arguments du  pasteur Bader, il 
est indispensable et urgent d'avoir un rapport comp let. Sans ce 
rapport, le Synode ne peut pas avancer notamment da ns le cadre du 
budget 2012. 
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Le pasteur Patrick Schlüter , paroisse du Val-de-Travers, précise que 
le texte présenté à l'écran depuis plusieurs minute s est celui qu'il 
proposait et non pas comme indiqué celui de La Côte . Après les 
arguments du pasteur Bader, il propose son texte co mme amendement. 

 
Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, accepte la 
l'amendement du pasteur Schlüter qui devient la rés olution du CS. 

 
Le pasteur Daniel Mabongo , paroisse de La Côte, retire son amendement 
pour accepter la proposition du pasteur Schlüter 

 
La présidente  procède au vote: 

 
Au vote, la résolution est acceptée à une large maj orité et a la 
teneur suivante: 
Le Synode charge le Conseil synodal de négocier ave c le CSP les 
conditions d'une diminution en 2011 de la contribut ion directe de 
l'EREN et de lui présenter un rapport pour la sessi on de décembre 2011 
précisant la conception de la collaboration et du s outien financier 
entre l'EREN et le CSP. 

 
La présidente  passe à la résolution 8 qui comporte un amendement de La 
Côte. 

  
 Mme Martine Schlaeppy , paroisse de La Côte, craint que le lien de 
l'EREN avec l'animateur Terre Nouvelle ne soit plus  très concret. 
C'est pourquoi une partie du salaire pourrait être payée par la caisse 
centrale. La paroisse propose donc l'amendement sui vant:  
 Il charge le Conseil synodal de discuter avec les œ uvres d’entraide et 
en concertation avec les Eglises romandes la possib ilité d’inclure la 
moitié du salaire de l’animateur Terre Nouvelle dan s la cible 
missionnaire. Sous réserve d’éléments majeurs émana nt de ces 
discussions, il charge le Conseil synodal de mettre  en œuvre cette 
idée dès 2012. 

 
Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, précise qu'il s'est 
mal fait comprendre, l'entier du salaire sera payé par la caisse 
centrale, mais ce montant sera déduit de la somme r écoltée pour la 
cible. Ceci se justifie par le fait son activité.   

 
Mme Martine Schlaeppy , paroisse de La Côte, avait effectivement mal 
compris la situation et retire son amendement. 

 
Le pasteur Christian Miaz , paroisse Val-de-Ruz Nord, La Cascade, ne 
comprend pas pourquoi il faut débattre de cela, car  c'est l'EREN qui 
décide de la cible. L'Eglise vaudoise n'a pas de ci ble missionnaire 
votée par le Synode. Rien n'empêche l'EREN de dimin uer cette cible du 
montant correspondant au salaire. 

 
M. Hans Beck , pour le Conseil synodal, répond que l'Eglise vaud oise a 
une cible, mais qu'elle ne l'atteint jamais. 
 
Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal répond 
qu'effectivement, rien n'empêche de le faire, mais c'est une question 
de déontologie. 
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La présidente  procède au vote 
 

Au vote, la résolution est acceptée par une grande majorité et a la 
teneur suivante: 
Il charge le Conseil synodal de discuter avec les œ uvres d'entraide et 
en concertation avec les Eglises romandes la possib ilité d'inclure le 
salaire de l'animateur Terre Nouvelle dans la cible  missionnaire. Sous 
réserve d'éléments majeurs émanant de ces discussio ns, il charge le 
Conseil synodal de mettre en œuvre cette idée pour moitié en 2011 et 
intégralement en 2012. 

 
La présidente  passe à la résolution 9 

 
Le Synode charge le Conseil synodal de discuter ave c la Société des 
pasteurs et ministres la possibilité de renoncer à la contribution de 
10'000.- annuelle de la part de la caisse centrale à la bibliothèque 
des pasteurs et de présenter au Synode une proposit ion en ce sens dans 
le cadre du budget 2012. 

 
Le pasteur Phil Baker , paroisse de l'Est du Val-de-Ruz, à titre 
personnel, trouve cette résolution inutile et inélé gante. Elle serait 
juste inutile si elle s'arrêtait après "(…)à la bib liothèque des 
pasteurs". Le Conseil synodal n'a pas besoin de la permission du 
Synode pour négocier avec la SPMN concernant son su bside de 10'000 
francs. Par contre c'est inélégant d'ajouter la fin  qui demande de 
présenter une proposition en ce sens  dans le cadre du budget 2012. 
Cette manière de procéder est déplaisante car elle mentionne déjà un 
préjugé. Si le Synode accepte cette proposition, ce la signifie qu'il 
n'y a plus rien à discuter.  

 
Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, a décidé de faire 
prendre une décision au Synode car la relation entr e l'EREN et la 
bibliothèque des pasteurs est historique. Parfois, l'importance du 
regard synodal n'est pas toujours proportionnelle a u montant engagé. 
D'une manière un peu arbitraire, il a été décidé d' avoir l'aval du 
Synode pour entamer ces discussions. Sur le deuxièm e point, il donne 
entièrement raison au pasteur Baker, et propose le changement suivant: 
 
Le Synode charge le Conseil synodal de discuter ave c la Société des 
pasteurs et ministres la possibilité de renoncer à la contribution de 
10'000.- annuelle de la part de la caisse centrale à la bibliothèque 
des pasteurs dès 2012. 

 
M. Peter Aerne , paroisse de Neuchâtel, à titre personnel, en tant  que 
lecteur de cette bibliothèque, précise que cette de rnière existe 
depuis 1538 et remonte à l'époque de la Réforme. Il  estime que l'EREN 
ne doit pas couper ce lien existentiel. En 2017, on  fêtera le 500 e 
anniversaire de la Réforme; En 2019, ce sera le 500 e anniversaire de 
la Réforme en Suisse. Aujourd'hui, l'EREN désire co uper ce lien avec 
cette bibliothèque qui contient des documents de ce s réformes. Il 
faudrait soutenir cette bibliothèque, ce qui va dan s le sens de la 
FEPS, qui prône le renforcement de l'identité prote stante sans oublier 
l'ouverture vers d'autres confessions ou religions.  Il propose de 
refuser cette résolution. 
 
La présidente  procède au vote. 
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Au vote, la résolution 9 est acceptée par 25 voix c ontre 5 et 4 
absentions. 

 
La présidente  passe à la résolution 10: 
Le Synode charge le Conseil synodal d'étudier la po ssibilité 
d'intégrer les services du COD au sein d'un service  de même type de 
l'Etat. 

 
Mme Hélène Caudwell , paroisse des Hautes Joux, précise qu'il lui 
arrive d'emprunter des ouvrages au COD. Le COD a un  coût, mais il faut 
y ajouter une qualité de conseils et d'accueil qu'e lle trouve dommage 
de supprimer en intégrant une bibliothèque "ordinai re". Il semble que 
le COD est très peu connu au niveau des paroissiens  de base et au 
niveau de la catéchèse, on pourrait envoyer les jeu nes y emprunter du 
matériel. Comme les autres bibliothèques, il serait  peut-être possible 
de demander une participation modique. En résumé, t rouver d'autres 
solutions avant de supprimer des choses qui fonctio nnent.  

 
Le pasteur Jean-Philippe Calame, paroisse de l'Entre-deux-Lacs, salue 
le fait que le COD est probablement un des seuls or ganismes de l'EREN 
à avoir, de lui-même, diminué drastiquement son bud get tout en 
développant et en rendant plus efficace ses service s. Il en est 
témoins et il s'en réjouit. 
Il ne comprend pas très bien non plus la demande de  la résolution: Le 
Synode charge d'étudier la possibilité… Le Conseil synodal n'a pas 
besoin de demander la permission au Synode de faire  des études de 
possibilités. Quant à cette possibilité d'intégrer le COD au sein d'un 
service de même type de l'Etat, le pasteur Calame a  besoin d'une 
explication plus pointue. Quelle est la cohérence o u l'incohérence, 
avec ce que le Synode vient de débattre sur le plan  social? Il a été 
dit que l'EREN doit être spécifique, et pour le COD , la spécificité 
est supprimée pour intégrer un service de l'Etat. U n service de même 
type venant de l'Etat est presqu'une contradiction dans les termes, 
car cela va se réduire à ce que l'Etat trouve intér essant de son point 
de vue quant à l'équilibre de l'expression entre le s religions. Or, le 
COD fait un tout autre travail pour transmettre le message chrétien. 
Il y a un grand travail de prospection qui permet a u COD de proposer 
des nouveautés intéressantes. Ce n'est certainement  pas un service de 
l'Etat qui va faire ce travail pointu. 

 
Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, répond que les 
interrogations du pasteur Calame sont en partie cel le du Conseil 
synodal. Il faut examiner à quel coût l'EREN peut b énéficier d'un tel 
service en fonction des besoins. Il faut faire une évaluation. Il 
n'est pas en mesure de dire si le COD coute trop ch er par rapport à ce 
qu'il offre et aux bénéfices qu'il rend. Il rappell e qu'il y a 
partenariat avec l'Eglise catholique romaine, qui e st dans une 
situation financière encore plus difficile. Cette d ernière remet en 
question beaucoup de choses et il faut se préparer à discuter avec 
elle et anticiper. Il ne peut pas en dire beaucoup plus en ce qui 
concerne le COD. Il faut examiner la chose ne serai t-ce que pour dire 
que ce service est indispensable à ce prix, ou voir  quelles synergies 
peuvent être créées. Ce qui a été imaginé avec un s ervice de l'Etat, 
c'est qu'il est possible d'emprunter à la bibliothè que de la HEP du 
matériel avec un certain contenu religieux. L'idée serait de trouver 
une forme de partenariat: L'EREN mettrait une perso nne une journée par 
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semaine, en échange on décide d'un certain nombre d e matériel que la 
HEP peut mettre à disposition. Le pasteur Bader rec onnaît toutefois 
que c'est un peu fragile comme hypothèse.  

 
Mme Danièle Rinaldi , paroisse de l'Entre-deux-Lacs, à titre personnel,  
se demande si dans un temps où les laïcs seront de plus en plus 
sollicités, il est judicieux de renoncer à un servi ce de conseils 
performant et de négocier une petite place dans une  bibliothèque juste 
tolérée. Mme Rinaldi fait un parallèle avec l'ensei gnement des 
religions à l'école qui était juste toléré par cert ains enseignants.   
Si la solution d'intégrer une bibliothèque est à ce tte image et que 
l'on se sépare d'un service de conseils et de perso nnes qui 
connaissent le matériel, ce sera vraiment une perte  pour les laïcs qui 
accepteront plus de tâches. 

 
M. René Perret , paroisse du Val-de-Travers, à titre personnel, av ant 
d'entendre le pasteur Gabriel Bader, s'est demandé si l'Eglise 
catholique avait déjà donné des signes de désengage ment du COD. Il 
n'est pas un spécialiste du COD, il a trouvé magnif ique lorsqu'il y 
est allé, de même qu'à la HEP. Toutefois, il a de l a peine à les 
imaginer ensemble. Il se demande si c'est judicieux  de voter cette 
résolution puisque l'idée est plutôt de réévaluer, de voir comment le 
COD pourrait fonctionner.  
Il précise qu'il était en formation continue à St-M aurice et La 
Procure (librairie catholique) a vécu ce genre de d isparition et c'est 
une catastrophe car toute La Procure à Payot ne mes ure plus que 2,50 
mètres au milieu de l'ésotérisme. Cela risque d'êtr e un peu ça dans 
une bibliothèque, toute proportion gardée. 

 
Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, retire cette 
résolution, car effectivement, il n'y a pas besoin de cela pour faire 
une étude. Des contacts seront pris avec le COD et l'Eglise catholique 
romaine pour voir quelles sont les possibilités d'é ventuelles 
économies et revenir plus tard avec des proposition s concrètes. 

 
 Les députés applaudissent cette décision. 
   

La présidente passe à la résolution supplémentaire du Joran. Elle  
rappelle l'article 84 du règlement qui dit qu'aucun e résolution du 
Synode ne peut être rapportée dans la session où el le a été adoptée, 
si ce n'est à la majorité des 2/3 des membres prése nts. Une séance de 
relevée fait partie de la même session. 

 
M. Jean-Claude Allisson , paroisse du Joran, remarque que cette 
résolution supplémentaire n'est pas nouvelle. Néanm oins le vote du 8 
juin dernier sur les résolutions du rapport n° 1 a laissé les députés 
du Joran sans voix, ce qui est inhabituel. Après ré flexion, il est 
apparu que le rapport du Conseil synodal sur la sit uation financière 
était l'ultime possibilité d'intervention. Il souli gne que la motion 
sur la transparence des finances reprenait la volon té des Visions 
prospectives. Le Conseil synodal a donné une vue d' ensemble 
intéressante sur la situation financière des parois ses en soulignant 
un réel potentiel financier. Un intérêt certain exi ste sur les flux 
financiers entres les paroisses d'une part, et entr e les paroisses et 
la caisse centrale d'autre part.  
Une nouvelle dynamique de l'EREN serait ouverte sur  la réalisation de 
projets nouveaux restés en panne, faute de financem ent, tant un niveau 
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synodal qu'en paroisse.  
C'est pourquoi la paroisse du Joran propose cette r ésolution 
supplémentaire: 
Le Synode demande au Conseil synodal :  
- d’effectuer le recensement des ressources actuell ement disponibles 
dans les paroisses 
- de présenter au Synode une vue synoptique de la r éalité financière 
de l’ensemble de l’EREN lors de sa session de décem bre 2012. Pour ce 
travail, le Synode approuve une dépense supplémenta ire de Fr. 30’000.- 
maximum qui s’ajoute aux budgets 2011 et 2012. 
- suite à la présentation de la vue synoptique de l a réalité 
financière de l’EREN, le Synode demande au Conseil synodal de lui 
faire, lors de la prochaine planification financièr e, des propositions 
quant à la gestion et à l’usage de l’ensemble des r essources 
disponibles. 

 
La présidente  procède au vote sur la discussion de cette résolut ion et 
précise qu'il faut au minimum 23 personnes qui acce ptent.  

 
Au vote, la discussion sur cette résolution remport e 19 voix, ce qui 
est insuffisant pour ouvrir la discussion. 

 
La présidente  passe à la résolution supplémentaire du Val-de-Tra vers 

 
Le Synode charge le Conseil synodal d'étudier le sc énario d'une 
concentration des forces professionnelles sur les p aroisses avec un 
minimum de postes cantonaux. Le scénario comprendra : une réflexion sur 
l'articulation entre les missions paroissiales et c antonales de 
l'EREN, les questions financières et un nouveau tab leau des postes. 

 
Le pasteur Patrick Schlüter , paroisse du Val-de-Travers, aimerait que 
plusieurs pistes soient étudiées et un scénario doi t être exploré en 
plus des autres, c'est celui qui est défini pas cet te résolution. 

 
Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, estime un peu 
étonnant de trouver cette résolution sur un rapport  concernant les 
mesures financières.  
On parle d'étudier plusieurs scénarii, mais cette r ésolution n'en 
propose qu'un. Le Conseil synodal propose une contr e résolution: 
 
Le Synode charge le Conseil synodal de présenter da ns le cadre du 
rapport sur le tableau des postes, une réflexion su r la pertinence ou 
non de l'équilibre actuel des postes paroissiaux et  cantonaux. 

 
Le pasteur Patrick Schlüter , paroisse du Val-de-Travers, accepte cette 
proposition et retire son amendement. A titre perso nnel, il n'est pas 
totalement à l'aise, car il a l'impression que le p oisson est noyé et 
qu'il n'y aura pas forcément plusieurs scénarii exp lorés. 

 
  La présidente  procède au vote 
 

Au vote la résolution supplémentaire est acceptée p ar une grande 
majorité. 

 
  La présidente  procède au vote d'ensemble 
 

Au vote, le rapport du Conseil synodal sur la situa tion financière et 
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 les résolutions sont acceptés à l'unanimité. 
 
10. Rapport n° 6 du Conseil synodal concernant la m otion visant à étudier 

la possibilité d'un engagement dans le débat public  
 

Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, informe que dans 
une toute récente étude menée par deux sociologues sur l'évolution des 
Eglises réformées en Suisse, les auteurs livrent de s analyses des 
modifications de la société; des sortes de tendance s qui touchent les 
Eglises et les obligent à se redéfinir dans un cont exte qui change. Un 
des grands changements est que les grands acteurs t raditionnels de la 
société (politique, culture, éducation, santé et ég lises) ne 
constituent plus des ensembles interdépendants. Au contraire, ces 
acteurs ont tendance à être perçus de manière indiv iduelle. L'Eglise, 
mais pas seulement elle, ne peut plus considérer qu e ce qu'elle dit et 
fait peut être entendu et compris par l'ensemble de  l'opinion publique 
au même sens qu'autrefois. Elle est devenu un acteu r parmi d'autre, 
qui doit faire valoir ce qu'elle apporte comme une plus value. Dans ce 
contexte, la manière de prétendre à une participati on dans le débat 
public doit être profondément revisité, avec un reg ard critique sur 
les propres prétentions à être entendue voire "ente ndable". Il faut 
abandonner toute forme de nostalgie du temps ou la voix de l'Eglise 
était attendue comme une voix indispensable aux yeu x des neuchâtelois. 
Par contre, les Eglises, en tant que l'un des nombr eux partenaires de 
la société avec leurs compétences propres, sont att endues dans le 
débat public, pour être confrontées aux autres voix , critiquées ou 
mises en valeur. En juin 2010, le Conseil synodal a  entendu comme une 
critique le manque d'engagement actuel dans le déba t public. Lorsque 
le Synode accepte une motion, il n'accepte pas enco re le contenu, mais 
la confie pour étude au Conseil synodal. L'interpré tation est 
difficile lorsque la motion demande d'étudier une p ossibilité. Il 
aurait été possible d'interpréter la motion comme u ne demande claire 
d'entrer dans le débat public, mais le Conseil syno dal a fait le choix 
d'une étape intermédiaire pour deux raisons: premiè rement cela ne 
change pas grand chose en terme de délais, ensuite,  il a décidé de 
montrer où étaient les enjeux avant de faire un rap port détaillé. Il 
recommande au Synode d'accepter cette résolution. 

 
Comme la parole n'est pas demandée, la présidente  ouvre la discussion 
procède au vote sur l'entrée ne matière. 
 
Au vote, l'entrée en matière est acceptée par une l arge majorité. 

 
La présidente  passe à la résolution 1 et ouvre la discussion. 

 
Comme la parole n'est pas demandée, la résolution e st acceptée et à la 
teneur suivante: 

 
Le Synode demande au Conseil synodal, d'étudier la possibilité d'un 
engagement explicite d Conseil synodal dans le déba t public lors: 
- de votations populaires impliquant des enjeux éth iques et 

 théologiques 
 - d'événements interpellant l'opinion publique. 
 

La présidente passe à la résolution 2 qui comporte un amendement de la 
paroisse de Neuchâtel. 
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M. Peter Aerne , paroisse de Neuchâtel, estime essentiel de consul ter 
les paroisses. C'est pourquoi il propose un projet de rapport en 
décembre 2011 puis, d'organiser un large débat en p aroisses, et enfin, 
un rapport définitif en juin 2012. Les questions po litiques sont 
importantes, sensibles et délicates. Cela donne un travail 
supplémentaire d'organiser un débat, mais cela perm et aussi au Conseil 
synodal de présenter ses arguments. Il propose donc  l'amendement 
suivant: 
Le Synode charge le Conseil synodal de lui présente r un projet de 
rapport sur la question, lors de sa session de déce mbre 2011 et 
d'organiser un large débat dans les paroisses. 

 
Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, demande sur quoi 
porte le débat que la paroisse de Neuchâtel souhait e.  
 
M. Peter Aerne , paroisse de Neuchâtel, précise que l'idée est 
d'expliquer les critères définis par le Conseil syn odal, et comment il 
voit son engagement dans le débat public.  
 
Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, s'oppose pour deux 
raisons. Premièrement un débat au sein des paroisse s sur des critères 
qui vont permettre de déterminer dans quel cadre l' EREN interviendra 
dans le débat public, n'est pas passionnant. Ce qui  sera passionnant, 
c'est un débat sur les opinions et les prises de po sition que le 
Conseil synodal aura pris. Deuxièmement, il estime que c'est de la 
responsabilité du Synode de déterminer les critères . Dans ces temps 
difficiles, il y a d'autres sujets plus importants qui touchent à 
l'EREN et qui pourraient faire l'objet de débats da ns les paroisses. 
Le Conseil synodal préfère voir débattre la place d u culte, le sens et 
le recentrement de la vie communautaire. Dans les a nnées à venir, il y 
aura des débats fondamentaux pour lesquels il faut préserver du temps. 

 
La présidente  procède au vote. 

 
Au vote, l'amendement de la paroisse de Neuchâtel e st refusé par une 
très large majorité.  

 
La présidente  passe à la résolution du Conseil synodal 

 
Le pasteur Gabriel Bader , pour le Conseil synodal, change la date pour 
en inscrire une plus réaliste. 

 
Le Synode charge le Conseil synodal de lui présente r un rapport sur a 
question, lors de sa session de juin 2012. 

 
Au vote, la résolution est acceptée à une large maj orité 

 
La paroisse de Neuchâtel retire sa résolution suppl émentaire. 

 
La présidente  passe au vote d'ensemble. 

 
Au vote le rapport du Conseil synodal concernant la  motion visant à 
étudier la possibilité d'un engagement dans le déba t public et les 
résolutions sont acceptés par une large majorité. 
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11. Rapport n°7 du Conseil synodal concernant la pr ise de décision par 

consensus 
 

M. Hans Beck, pour le Conseil synodal, précise que ce rapport est une 
première réponse à la décision du Synode prise en 2 007. Une commission 
devait étudier deux démarches à entreprendre, l'ins cription dans le 
Règlement général et l'application pratique. Certai ns conseillers 
paroissiaux ont remarqué que quatre ans pour donner  une réponse est 
long. Toutefois la problématique est délicate et co mplexe.  
La commission a rendu son rapport en mars 2009, sou tenant la mise en 
place d'un processus de décision par consensus et d écrit des étapes à 
suivre pour garantir la réussite. Le Conseil synoda l a analysé les 
conclusions de la Commissions et en a tiré ses prop res conclusions sur 
lesquelles porte ce rapport. Le rapport est long, e t M. Beck va donner 
quelques remarques sur le concept même de la prise par consensus. Il 
estime qu'il faut éviter un éventuel malentendu con cernant le terme 
"consensus". Même les membres d'une communauté chré tienne peuvent 
avoir des avis divergeants sur les positions à défe ndre. Il a appris à 
l'école que la meilleure forme politique est la dic tature car le 
problème de consensus ne se pose pas. Par contre, i l faut trouver un 
dictateur capable de rassembler le peuple. Reste la  démocratie, où la 
majorité décide tout en respectant les positions et  les droits des 
minorités. L'essentiel n'est pas d'arriver à une un iformité, mais que 
chaque membre de la communauté prenne au sérieux le s autres, essaient 
de comprendre leurs arguments et la situation dans laquelle quelqu'un 
d'autre peut exprimer un avis différent. Qu'il soit  capable d'exprimer 
son point de vue sans agressivité. Il ne s'agit don c pas d'arriver à 
l'unanimité, mais à une bonne manière de travailler  ensemble dans un 
esprit fraternel et chrétien. Distinguer des sujets  "innocents" des 
"menaçants" ne paraît pas évident, des personnes po uvant déjà avoir un 
avis différent sur cette question. Il est vrai qu'u ne décision par 
consensus peut être facilitée par le choix d'une or ganisation du 
travail. Plusieurs méthodes sont mentionnées dans l e rapport 
- consulter préalablement les conseillers paroissia ux 
- organiser des séances d'information sur un sujet délicat 
- le Conseil synodal pourrait montrer non seulement  sa position mais 

l'aspect complet d'une problématique. 
- traiter un thème difficile lors de deux sessions du Synode 
- interrompre la discussion lorsqu'elle devient tro p animée pour un 

temps de prière et de réflexion.  
Au vu de ce constat, le Conseil synodal estime ni u tile, ni nécessaire 
d'ajouter des directives dans le Règlement général expliquant quand 
les prises de décision par consensus devraient être  envisagée. Par 
contre, il est important que les députés connaissen t que cette façon 
de prendre les décisions existe et qu'une formation  sur ses enjeux 
soit organisée.  
 
Le pasteur Jean-Philippe Calame , paroisse de l'Entre-deux-Lacs, a fait 
partie de la commission et précise que la procédure  suivie pour vivre 
une décision par consensus consiste en un outil mod erne utilisé dans 
certaines situations. L'enjeu est de remarquer qu'i l y a là une vraie 
question. Il y a des décennies que des commissions d'éthique utilisent 
ce mode de fonctionnement parce que la décision est  trop grave pour 
être décidée à quelques voix près. C'est un débat i mportant, car il 
s'agit de savoir si le Synode veut pouvoir se munir  d'un outil 
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supplémentaire qu'il aura la possibilité d'utiliser  quand il veut.  
Le pasteur Calame ne regrette pas le temps passé en tre le dépôt du 
rapport et la discussion de ce jour, car le CS a fa it une distinction 
importante entre d'un côté, ce qui est état d'espri t, règle du jeu, 
charte éthique entre ceux qui peuvent décider et d' un autre côté une 
procédure de décision par consensus. La Commission va proposer une 
disposition toute simple qui permettrait de retenir  l'élément 
sensible.  
La commission est motivée et pense qu'au vu des fru its importants, est 
favorable pour que le Synode ce dote de ce nouvel o util de travail. 

 
La présidente  procède au vote sur l'entrée en matière 

 
Au vote, l'entrée en matière est acceptée à une gra nde majorité. 

 
La présidente  passe à la résolution 1 

 
Le pasteur Raoul Pagnamenta , paroisse de l'Entre-deux-Lacs, propose de 
refuser cette résolution, tout en reconnaissant que  certaines 
décisions sont purement administratives, d'autres d emandent du temps 
pour mûrir. Certaines questions ecclésiologiques pr ennent aux tripes, 
et tout le monde n'avance pas à la même vitesse. Pr endre des décisions 
par consensus aide les députés du Synode de grandir  en même temps et 
permet à chacun de se reconnaître dans la décision.  

 
Sœur Pascale , Communauté de Grandchamp, précise que si elle a b ien 
compris le pasteur Calame, le Synode se munirait d' un outil précieux 
pour traiter les sujets délicats. Elle trouverait d ommage de s'en 
priver. 

 
Le pasteur Phil Baker , paroisse de l'Est du Val-de-Ruz, demande quelle 
est l'intention de la paroisse de l'Entre-deux-Lacs , car il a compris 
qu'à la place de toute la panoplie de décision par consensus, elle 
allait proposer quelque chose de beaucoup plus simp le. La logique 
serait d'accepter cette résolution, or la paroisse vient de dire 
qu'elle va la refuser. 

 
Le pasteur Calame , paroisse de l'Entre-deux-Lacs, remarque que cette  
résolution soit acceptée ou pas, cela ne change rie n. Le Synode peut 
renoncer à inscrire la prise de décision par consen sus en tant que tel 
dans le règlement, et retenir, par la suite, une pr océdure simple et 
appliquée à la réalité du Synode. Le pasteur Calame  n'est pas inquiet, 
car, l'amendement est indépendant de cette résoluti on. L'amendement de 
la résolution qui sera proposée demande d'intégrer des éléments de la 
prise de décisions par consensus dans le guide de f ormation des 
députés. 

 
Mme Hélène Caudwell,  paroisse des Hautes-Joux, comprend que si cette 
résolution est acceptée, et pas l'amendement de l'E ntre-deux-Lacs, 
cela signifie que le Synode refuse la prise de posi tion consensus. Il 
paraît donc plus judicieux de refuser cette résolut ion. 

 
La présidente  procède au vote 

 
Au vote, la résolution 1 est acceptée 18 oui, 11 no n, 1 abstention et 
a le teneur suivante :  
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Le Synode renonce à inscrire la possibilité du mode  de décision par 
consensus dans le Règlement général. 

 
La présidente  passe à la résolution 2 qui comporte un amendement  de la 
paroisse de l'Entre-deux-Lacs. 

 
Le pasteur Jean-Philippe Calame , paroisse de l'Entre-deux-Lacs, 
précise qu'il y a peu de différence avec la résolut ion originelle, la 
paroisse estime que le guide du député soit rédigé conjointement par 
le service de formation et l'appui de la commission  à l'origine du 
rapport. C'est pourquoi la paroisse propose: 
Le Synode charge le service « Formation », avec l’a ppui de la 
Commission à l’origine du présent rapport, de mettr e en œuvre des 
éléments de formation des députés et de constituer un guide du député 
permettant de favoriser dans le fonctionnement actu el du Synode 
l’usage d’outils inspirés du processus de décision par consensus. 

 
M. Hans Beck , pour le Conseil synodal, aimerait que ce soit le bureau 
du Synode qui prenne la responsabilité de la format ion de ses députés. 
Il précise que le Synode ne peut pas mandater le se rvice de formation.   

 
M. Jacques Laurent , paroisse du Joran, souhaite soutenir le pasteur 
Calame. Le service de formation a des outils que le  Bureau du Synode 
n'a pas, lequel doit déjà se débattre avec des ordr es du jour épais.  
Il faut trouver une autre formulation tout en garda nt l'appui de la 
Commission dont ses membres ont été enthousiasmés p ar ce processus par 
consensus. Il propose quelque chose comme: 
Le Synode charge le Conseil synodal, en collaborati on avec le service 
« Formation », avec l’appui de la Commission à l’or igine du présent 
rapport, de mettre en œuvre des éléments de formati on des députés et 
de constituer un guide du député permettant de favo riser dans le 
fonctionnement actuel du Synode l’usage d’outils in spirés du processus 
de décision par consensus. 

 Et demande au Conseil synodal si ce texte est poss ible. 
 

M. Hans Beck , pour le Conseil synodal, précise que le mandat du  Bureau 
du Synode comporte la sensibilisation des députés a u bon déroulement 
de leur organe. C'est donc au Bureau du Synode de s e charger de cela. 
 
Le pasteur Phil Baker,  paroisse de l'Est du Val-de-Ruz, le Synode ne 
peut pas charger le service de formation de quoi qu e ce soit. Il ne 
peut charger que des organes qui dépendent de lui, c'est à dire le 
Conseil synodal et ses commissions et son Bureau. I l lui semble que 
cet amendement est inutile. Si le Synode confie cet te tâche au Bureau, 
le bureau peut se faire aider par qui il veut en to ute liberté. 
 
Le pasteur Jean-Philippe Calame , paroisse de l'Entre-deux-Lacs, pense 
que les parties se sont entendues et que le bureau,  s'il se sent 
surchargé, va s'entourer des personnes adéquates. I l retire 
l'amendement de manière à ce que les choses avancen t. 

 
La présidente  procède au vote de la résolution du Conseil synoda l. 

 
Au vote la résolution est acceptée à l'unanimité et  a la teneur 
suivante: 
Le Synode charge son bureau de mettre en œuvre des éléments de 
formation des députés et de constituer un guide du député permettant 
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de mettre en œuvre dans le fonctionnement actuel du  Synode des outils 
inspirés du processus de décision par consensus. 
 

 
La présidente  passe à la résolution supplémentaire de l'Entre-de ux-
Lacs  

 
Le pasteur Jean-Philippe Calame , paroisse de l'Entre-deux-Lacs, par 
une disposition très simple pourrait partager son e nthousiasme et 
faire une expérience. Concrètement, il s'agit d'une  possibilité, ce 
qui n'est, par définition pas une contrainte. Cet o util est à 
disposition en fonction des sujets traités. Il n'y a pas de critères 
défini pour savoir quand un sujet doit être traité de cette façon ou 
pas. Suivant les temps, un même sujet peut être trè s délicat ou pas du 
tout. Il y a assez de discernement dans l'Église po ur reconnaître à 
quel moment il est judicieux d'appliquer ce process us. La proposition 
est d'inscrire dans le Règlement général la possibi lité, suivant le 
sujet proposé, pour le Synode, le CS ou le Bureau d u Synode de 
demander la vivre une procédure par consensus simpl ifiée. Il est déjà 
possible de prendre un sujet en deux sessions, géné ralement, avec un 
premier, puis un deuxième débat. Cette séance l'a b ien montré, 
lorsqu'un même sujet est repris, on hésite de refai re les débats. Le 
Synode est limité par ce système. Il s'agit d'intég rer quelque chose 
de nouveau: lors de première session, il y a un déb at comme 
d'habitude. Lors de la deuxième session, les député s qui le souhaitent 
auront la possibilité de prendre la parole, en le s ignalant à 
l'avance. Ils partageront leur conviction profonde en ayant eu le 
temps de se poser un certain nombre de questions: e n essayant de 
défendre les avis qui lui étaient contraires, est-c e qu'il est 
possible de sauver quelque chose de la proposition de l'autre? Quels 
sont les éléments qui permettraient de se dire qu'i l a peut-être 
raison? Tout cela permet, à un moment donné, au dép uté de réaliser 
qu'il a mûri, il ne revient pas à un débat, mais av ec une conviction 
sereine qui sera posée et prise ou pas en considéra tion. Il est 
possible de limiter ces interventions à un maximum de deux minutes par 
personne. En procédant ainsi, le climat créé est ét onnant, si 18 
personnes prennent la parole, et exprime leur convi ction profonde et 
sereine exprimée succinctement. Il est possible de voir leur évolution 
et le consensus naît. Il se dégage les accords ou l es points de grands 
désaccords. A partir de là, le Synode ne revient pl us sur les débats 
et il est techniquement facile, et l'EREN ne manque  pas d'animateurs 
chevronnés, en l'espace d'une courte pause, des per sonnes rédigent une 
ou deux résolutions consensuelles. Cela ne prend pa s plus de temps que 
lorsqu'il y a de multiples amendements. Cela n'a ja mais été essayé 
sous cette forme là au Synode, introduire la possib ilité de 
construire, de passer le seuil de la maturation et d'arriver 
relativement rapidement à la formulation des décisi ons.  L'expérience 
montre que l'application des décisions se fait plus  rapidement car 
ceux qui ne font pas partie de la majorité se sente nt suffisamment 
écoutés et sont partie prenante de la décision géné rale.  
C'est pourquoi la paroisse, en concertation avec la  commission propose 
la résolution supplémentaire: 
 
Le Synode charge le Conseil synodal de lui proposer  une modification 
du RG visant à y inscrire la possibilité de traiter  un sujet en deux 
sessions, la 2è session ne revenant plus sur le déb at général, mais 
étant consacrée : 
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a)  à la présentation succincte des convictions des dép utés ayant 

annoncé leur intervention ; 
b)  à l’élaboration du texte consensuel des résolutions  soumises au 

vote du Synode. 
 

M. Hans Beck , pour le Conseil synodal, a de la peine à comprend re le 
texte de la résolution. Il n'est pas besoin de le m ettre dans le 
Règlement général. Comment la deuxième session va ê tre organisée. M. 
Beck estime que le risque et de reprendre le débat.  Il voit mal 
comment quelqu'un qui défend un point de vue est ca pable de changer 
d'avis. Et de même, a de la peine à comprendre comm ent il est possible 
de proposer un texte consensuel de résolutions.  

 
Le pasteur Jean-Philippe Calame , paroisse de l'Entre-deux-Lacs, 
précise que lors de la première session, il n'y a u n débat. Suivant 
les thèmes, il y aura des esquisses de proposition de résolution. Lors 
de la deuxième session, comme dans certaines Eglise s, les députés ne 
viennent pas pour débattre, mais pour apporter sa d écision mûrie. 
L'expérience montre qu'il y a effectivement, de gra ndes nuances et des 
gens qui disent un peu autrement leur position, sim plement parce 
qu'ils ont écouté ce qui s'est dit et qu'ils ont eu  le temps d'y 
réfléchir et peser les arguments. Ils sont dans un autre état 
d'esprit. A l'écoute de l'exposé de tous ces avis m ûris et clairement 
exprimés, il est possible de voir quelles sont les résolutions qui se 
dessinent. Il s'agit de les mettre en texte. Il est  possible de 
travailler avec des cartons de deux couleurs différ entes, selon s'ils 
sont d'accord ou pas. Ceux qui animent les débats, voient déjà la 
tendance. C'est une manière de faire qui est expéri mentée et éprouvée 
dans des assemblées plus grandes ou plus petites. 

 
Mme Elisabeth Reichen,  paroisse de Neuchâtel, comprend ce processus et 
soutient cette manière de faire, mais elle a l'impr ession que cela ne 
doit pas être intégré dans le Règlement général, ma is fait partie de 
la formation. 

 
Mme Hélène Caudwell , paroisse des Hautes-Joux, trouve important que 
cela soit noté quelque part, pour s'y référer plus tard. 

 
La présidente  procède au vote. 

 
Au vote, la résolution supplémentaire est acceptée par 23 voix contre 
9 et 2 abstentions. 

 
La présidente  procède au vote d'ensemble 

 
Au vote, le rapport et les résolutions sont accepté s à l'unanimité 

 
La présidente passe au rapport n°8 

 
 
12. Rapport d'information n°8 du Conseil synodal su r la réorganisation des 

services cantonaux 
 

Mme Barbara Borer,  pour le Conseil synodal, rappelle que lors de la 
présentation du dernier rapport d'information sur l a modification des 
Centres cantonaux en Services cantonaux, le Conseil  synodal avait 
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promis des informations sur l'avancement des travau x. Ce qui est le 
sujet de ce rapport. Le Conseil synodal présente un s structure en 
trois services dont il a défini et resserré la miss ion, principalement 
au service de la société et des paroisses. Le rappo rt présente 
également les objectifs du responsable des Services  cantonaux qui font 
partie de son rôle. Le Conseil synodal pense avoir posé les bases du 
travail collaboratif et des conditions favorables p our trouver des 
synergies. Il est satisfaisant de constater que la nouvelle structure 
devient chaque jour plus opérationnelle et que les changements sont en 
voie d'intégration. Cependant, il faut rester atten tif aux éventuels 
changements qui pourraient à nouveau être nécessair es suite à de 
nouvelles orientations des priorités de l'EREN.  

 
La présidente  rappelle qu'il s'agit d'un rapport d'information, il n'y 
a pas de débat, ni de votation mais il est possible  de poser des 
questions, ce qui n'est pas le cas. 
 

 
13. Rapport d'information n° 9 du Conseil synodal c oncernant la fin de la 

Communauté Fontaine Dieu  
 

Mme Barbara Borer,  pour le conseil synodal, lit le texte de Mme Mayor  
Aubert, excusée ce soir: Alors que le Conseil synod al ne pensait pas 
informer le Synode du fait que la Communauté Fontai ne Dieu a cessé ses 
activités, et qu'ainsi, la reconnaissance accordée a pris fin, une 
lettre de M. Pierre Burgat a été reçue, qui informe  d'une erreur dans 
le rapport. Les quatre personnes citées dans l'enca rt composent le 
conseil de fondation et ne sont pas les seuls membr es à former la 
Fraternité œcuménique de prière, qui compte actuell ement 13 membres 
adultes et 6 jeunes. Dans ce même courrier, M. Burg at adresse une 
demande de reconnaissance au Conseil synodal. Ce de rnier va examiner 
si cette communauté rempli les conditions mentionné es à l'article 146 
du Règlement général pour qu'elle puisse être recon nue. Si tel était 
le cas, le Conseil synodal proposera un rapport au Synode.  

 
 La présidente passe au point  
 
14. Rapport d'information n° 10 du Conseil synodal concernant la 

dissolution de la Fondation "Maison de Champréveyre s" 
 
15. Rapport d'information n° 11 du Conseil synodal concernant la clinique 

"La Rochelle" 
 

M. Hans Beck, pour le Conseil synodal, propose de p rendre les rapports  
n° 10 et 11 ensemble puisqu'il s'agit de deux rappo rts de dissolution. 
Tant la Maison de Champréveyres que la clinique La Rochelle sont des 
chantiers de l'Eglise construits dans les années so ixante et soutenus 
par l'EREN durant de nombreuses années. Il risque d onc d'entrer dans 
l'histoire de l'EREN comme le conseiller qui a réus si à détruire ces 
chantiers!  
La Maison de Champréveyres est gérée depuis plusieu rs années par la 
Cité-AI'FEN, une institution qui gère également la tour des Cadolles 
et la cité universitaire. Des négociations sont en cours pour les 
rénovations et les montants des locations. Le besoi n de logement pour 
les étudiant existe et il n'y a pas de souci se fai re de ce côté-là. 
Le Conseil synodal a décidé la dissolution 
Pour la clinique la Rochelle, la situation est diff érente, le bâtiment 
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est vide, il sent encore la fumée suite à l'incendi e de ce printemps. 
Il y a une institution du Canton qui pourrait évent uellement s'y 
installer, mais rien n'est encore signé. 
Le Conseil de fondation a proposé la dissolution, c e qui a été accepté 
par le Conseil synodal. 

 
 La présidente passe au point 13 
 
13. Propositions et motions éventuelles des Conseil s paroissiaux ou des 

députés 
 
 Le pasteur Phil Baker , paroisse de l'Est du Val-de-Ruz, propose  

d'arrêter la séance. Il y a plusieurs motions à déf endre, mais vu 
l'heure tardive, il est judicieux de les reporter à  la prochaine 
session du Synode.  

 
 La présidente procède au vote 
 
 Au vote, le Synode accepte de reporter les motions  et de terminer la 

séance. 
 
 
La présidente  remercie les députés qui terminent leur mandat auj ourd'hui. 
Elle précise que c'était sa dernière présidence du Synode. 
 
   
M. Jacques Laurent , remercie avec lyrisme Mme Florence Droz dont c'ét ait le 
dernier PV et la pasteure Yvena Garraud, qui a prés idé pour la dernière 
fois le Synode. Toutes deux reçoivent un magnifique  bouquet. 
 
La pasteure Karin Phildius  termine par la prière. 
 
La présidente  clôt la séance, il est 22h17  
 
 
 
Le procès-verbal a été rédigé par Mme Florence Droz , secrétaire 
administrative du Synode et relu par Mme Danièle Ri naldi, secrétaire du 
Bureau du Synode. 
 
 
 
 La vice-présidente    La secrétaire 
 
 
 
Yvena Garraud Thomas   Danièle Rinaldi 
 
 
 


